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OBJET DU DOSSIER 

La commune de Menglon dispose d’un schéma d’assainissement datant de 2002-2003 non 

soumis à enquête publique. 

Récemment, elle a réalisé des inspections caméra sur quelques tronçons problématiques 

d’assainissement et elle s’est rendue compte que les réseaux unitaires anciens, situés pour la 

plupart dans le centre des hameaux et du village, pouvaient être en mauvais état et 

entraîner des dysfonctionnements (par ex., effondrement d’une partie du réseau qui 

empêche l’écoulement des eaux). 

Par ailleurs, suite à la réalisation du schéma d’eau potable, elle va réaliser des travaux sur 

son réseau d’eau potable. 

Compte tenu de ces éléments, elle souhaiterait améliorer la connaissance de ses réseaux 

unitaires en réalisant des inspections caméra sur les tronçons non inspectés afin de : 

− reprendre ces réseaux unitaires si nécessaire en même temps que le réseau d’eau 

potable, 

− établir un programme de travaux dans les secteurs où les réseaux sont en mauvais 

état mais où des travaux d’eau potable ne sont pas envisagés, 

− étudier l’incidence des travaux sur le prix de l’assainissement, 

− mettre à jour le plan des réseaux sous SIG. 

Le présent rapport de présentation comporte les parties suivantes : 

− contexte général de la commune (contexte général, population et activités), 

− description de l’assainissement collectif dans les différents hameaux, 

− description de l’assainissement non collectif, 

− eaux pluviales, 

− scénarios de l’assainissement, 

− impact sur le prix de l’assainissement, 

− choix de la commune 

− zonage de l’assainissement, 

− compatibilité SDAGE, SAGE et incidences sur le zonage Natura 2000. 

Le dossier, suite au rapport de présentation, comporte : 

− les annexes, 

− l’avis de la DREAL, 

− la carte du zonage de l’assainissement. 

Une note de synthèse et la mention des textes régissant l’élaboration d’un zonage de 

l’assainissement et sa mise à l’enquête publique figurent en préalable au rapport de 

présentation. 

Une première version du zonage de l’assainissement a été mise à enquête publique du 

18/05 au 18/06/2021. La commissaire enquêteur donne un avis favorable assujetti de 

plusieurs recommandations : 
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Ce présent rapport est le rapport révisé suite à l’enquête publique. La carte de zonage de 

l’assainissement a été validée par délibération du 05/10/2021. 

Le rapport et la carte de zonage de juillet 2019, qui ont été soumis à enquête publique, ne 

sont plus valables. 

Voir documents en annexes : 

Enquête publique relative au projet de schéma de l’assainissement de Menglon – 

Conclusions motivées 

Délibération du 05/10/2021 
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DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE : NOTE DE SYNTHESE 

→ Personne responsable du projet 

Commune de MENGLON 

Le Village 

26410 – MENGLON 

Tél : 04 75 21 15 70 

Mail : mairiedemenglon@wanadoo.fr 

→ Autorité compétente 

Commune de MENGLON 

→ Responsable de la réalisa&on de l’étude 

Bureau d’études Anne LÉGAUT en tant que chargé d’études 

2 Rue du 19 mars 1962 

26150 DIE 

Tél : 04 75 20 30 09 

Mail : contact@anne-legaut.com 

→ Objet de l’enquête 

Approbation de l’actualisation du schéma de l’assainissement 

→ Caractéris&ques du projet 

Etat des lieux de l’assainissement collectif et de l’assainissement non collectif 

Scénarios de l’assainissement avec ordre de priorité des travaux 

Etude de l’impact sur le prix de l’assainissement 

Choix de la commune 

Zonage de l’assainissement 

Compatibilité SDAGE, SAGE et Incidences Natura 2000 

→ Localisa&on du projet 

Territoire de la commune de MENGLON 

→ Conclusion du projet 

Décision de la commune : Pas de raccordement des quartiers des Tonnons et de 
Perdyer sur le réseau d’eaux usées 

Impact sur le prix de l’assainissement : 
Coût actuel : 1,00 € / m3 
Coût couvrant toutes les charges (exploitation et amortissement) : 
Forfait 52 € et 0,65 €/m3 
Coût travaux priorité 1 couvrant toutes les charges (exploitation, emprunt et 
amortissement) : 
Forfait 70 € et 0,88 €/m3 dans l’hypothèse d’un emprunt de 30 ans 
Coût travaux priorité 1 et 2 couvrant toutes les charges (exploitation, emprunt 
et amortissement) : 
Forfait 88 € et 1,1 €/m3 dans l’hypothèse d’un emprunt de 30 ans 
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→ Principales raisons pour lesquelles le projet est retenu 

Aspects financiers 

→ Concertation publique préalable : NON 

Pas de réunion publique préalable organisée mais présentation du dossier avant 
enquête publique au CM le 26/06/2019 

Présentation à la commune de la version révisée après enquête publique lors de la 
réunion du 17/09/2021 

→ Textes régissant l’enquête publique 

Cf. pages suivantes 

→ Décision pouvant être adoptée 

Approbation du zonage de l’assainissement 

→ Autorité compétente pour prendre la décision 

Conseil Municipal de MENGLON 
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MENTION DES TEXTES REGISSANT L’ELABORATION D’UN ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

ET SA MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

Les principaux textes réfèrent au Code Général des Collectivités Territoriales : 

− Article L2224-10 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des 
eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, 
à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation 
des installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

− Article R2224-8 

L'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées à l'article L. 2224-10 
est conduite par le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-1 à R. 123-27 du 
code de l'environnement. 

− Article R2224-9 

Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones 
d'assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations d'assainissement 
comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice justifiant le zonage envisagé. 

→ Textes régissant l’enquête publique et son insertion dans la procédure administrative 

L’alinéa 3 de l’article R.123-8 du code de l’Environnement indique que le dossier soumis à 
l’enquête publique comprend au moins : 

« La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon 

dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 

programme considéré, ainsi que la ou les autorités compétentes pour prendre la décision 

d’autorisation ou d’approbation. » 

→ Mention des textes régissant l’enquête publique 

Cette enquête publique est régie par le Code de l’Environnement. 
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CODE DE L’ENVIRONNEMENT : 

Le projet de zonage de l’assainissement de MENGLON est soumis à enquête publique par le 
Maire de la commune dans les formes prévues au chapitre III du titre II du livre 1er du Code 
de l’Environnement. 

Il s’agit plus particulièrement, pour la partie réglementaire, des articles R123-8 à R123-23 du 
Code de l’Environnement : 

− Article R123-8 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations 
et réglementations applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 
environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au 
cas par cas de l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou au III de 
l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 
122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ;  

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, 
plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, 
plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ;  

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 
dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d'approbation ;  

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement 
à l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis 
très volumineux, une consultation peut en être organisée par voie électronique dans les 
locaux de consultation du dossier ;  

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 
L. 121-8 à L. 121-15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement 
au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le 
mentionne ;  

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou 
programme, en application du I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du 
code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier. 

− Article R123-9 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté, quinze jours au 
moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur 
ou le président de la commission d'enquête :  

1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou 
programme, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ;  



Actualisation du zonage de l’assainissement 

7                                                                                                      Commune de MENGLON (26) – Rapport après enquête publique 

2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  

3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission 
d'enquête, et de leurs suppléants ;  

4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et 
présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de pluralité de lieux 
d'enquête, l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute correspondance 
relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou à la commission 
d'enquête ;  

5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, 
représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour 
recevoir ses observations ;  

6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ;  

7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;  

8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un 
dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de 
l'enquête, et du lieu où ces documents peuvent être consultés ;  

9° L'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 
122-7 du présent code ou de l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et le lieu où il peut être 
consulté ;  

10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à 
un autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de 
l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 
1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ;  

11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de 
l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ;  

12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à 
l'enquête pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer ses 
observations par voie électronique.  

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d'enquête publique auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête dès 
la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

− Article R123-10 

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter un exemplaire du 
dossier et présenter ses observations sont fixés de manière à permettre la participation de la 
plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de 
travail. Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de 
chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en 
soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

− Article R123-11 

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du 
public est publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux 
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diffusés dans le ou les départements concernés. Pour les projets, plans ou programmes 
d'importance nationale, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion 
nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête.  

II.- L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne les lieux où cet avis doit 
être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé.  

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le 
territoire desquelles se situe le projet. Pour les plans et programmes de niveau 
départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous-préfectures.  

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la 
durée de celle-ci.  

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité 
chargée de l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette 
désignation. Ce dernier fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les 
modalités prévues à l'alinéa précédent.  

L'avis d'enquête est également publié sur le site internet de l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête, lorsque celle-ci dispose d'un site.  

III.-En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle 
justifiée, le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus 
pour la réalisation du projet.  

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être 
conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement. 

− Article R123-12 

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé pour information, dès l'ouverture de 
l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et 
dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête.  

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été 
consultés en application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la 
commune l'adresse du site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être 
téléchargé. Un exemplaire du dossier est adressé à chaque commune qui en fait la demande 
expresse. 

− Article R123-13 

Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations, propositions et 
contre-propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à 
leur disposition dans chaque lieu où est déposé un dossier.  

Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par 
correspondance au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête au 
siège de l'enquête, et le cas échéant, selon les moyens de communication électronique 
indiqués dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Elles sont tenues à la disposition du public 
au siège de l'enquête dans les meilleurs délais.  

En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le 
commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et 
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heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 
123-11.  

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui 
en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. 

− Article R123-14 

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information 
du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou 
programme ; cette demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce 
dernier.  

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou 
programme sont versés au dossier tenu au siège de l'enquête.  

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier 
d'enquête mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au 
dossier d'enquête. 

− Article R123-15 

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à 
l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-
huit heures à l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date 
et l'heure de la visite projetée.  

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête.  

− Article R123-16 

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président 
de la commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile 
de consulter pour compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à 
enquête publique. Le refus éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence 
de réponse est mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête dans son rapport. 

− Article R123-17 

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que 
l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement 
de l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et 
d'échange avec le public, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête 
ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les modalités qu'il 
propose pour l'organisation de cette réunion.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en 
concertation avec l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le 
responsable du projet, plan ou programme, les modalités d'information préalable du public 
et du déroulement de cette réunion.  

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions 
prévues à l'article R. 123-6 pour permettre l'organisation de la réunion publique.  
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A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur 
ou par le président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au 
responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et 
de l'organisation de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du 
responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire enquêteur ou 
par le président de la commission d'enquête au rapport de fin d'enquête.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins 
d'établissement de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la 
réunion d'information et d'échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement 
doit être clairement notifié aux personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, 
exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête avec son rapport de fin d'enquête à l'autorité en charge de 
l'ouverture et de l'organisation de l'enquête.  

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, 
plan ou programme. 

− Article R123-18 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de 
lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au 
président de la commission d'enquête et clos par lui.  

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, 
plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai 
de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.  

− Article R123-19 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies.  

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble 
des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une 
analyse des propositions et contre-propositions produites durant l'enquête et, le cas 
échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux 
observations du public.  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, 
ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège 
de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les 
conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées au président du tribunal administratif.  

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 
enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à 
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l'article L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, il est fait application des 
dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 

− Article R123-20 

L'Etat peut consulter les électeurs d'une aire territoriale déterminée afin de recueillir leur 
avis sur un projet d'infrastructure ou d'équipement susceptible d'avoir une incidence sur 
l'environnement dont la réalisation est subordonnée à la délivrance d'une autorisation 
relevant de sa compétence, y compris après une déclaration d'utilité publique. 

− Article R123-21 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du 
rapport et des conclusions au responsable du projet, plan ou programme.  

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des 
communes où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné 
pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de 
clôture de l'enquête.  

Lorsqu'elle a publié l'avis d'ouverture de l'enquête sur son site internet, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête sur ce même site et le tient à la disposition du 
public pendant un an.  

− Article R123-22 

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée conformément au I de 
l'article L. 123-14 est menée, si possible, par le même commissaire enquêteur ou la même 
commission d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté d'organisation, d'une nouvelle 
publicité, et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes conformément à 
l'article R. 123-12.  

L'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours.  

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend 
notamment :  

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou 
programme par rapport à sa version initialement soumise à enquête ;  

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou l'évaluation environnementale intégrant ces 
modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 
et L. 122-7 du présent code ou de l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette 
étude d'impact ou cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités 
territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

− Article R123-23 

Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, 
elle porte sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour 
l'environnement. L'enquête complémentaire, d'une durée minimale de quinze jours, est 
ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend 
notamment :  

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou 
programme par rapport à sa version initialement soumise à enquête ;  
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2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou l'évaluation environnementale intégrant ces 
modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 
et L. 122-7 du présent code ou de l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette 
étude d'impact ou cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités 
territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1.  

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18.  

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, 
le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal 
communiqué au public à l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des 
conclusions motivées au titre de l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises 
conjointement à la disposition du public dans les conditions définies à l'article R. 123-21. 

→ Inser&on de l’enquête publique dans la procédure administrative 

Une première étude de zonage et de programmation de l’assainissement a été réalisée en 
2002-2003. Cette étude n’est pas passée à enquête publique. 

La commune de MENGLON actualise aujourd’hui son schéma d’assainissement dans le but 
de déterminer les travaux à réaliser et d’étudier l’incidence sur le prix de l’assainissement. 
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1/ CONTEXTE GENERAL DE LA COMMUNE 

1.1/ Situation de la commune 

La commune de Menglon est située dans la vallée de la Drôme. D’une superficie de 36,47 

km², elle est encadrée par les rivières de la Drôme et du Bez et se trouve à proximité 

immédiate de leur site de confluence. La partie Sud-Est du territoire communal est 

constituée par des reliefs qui culminent à 1493 m d’altitude au sommet de La Grésière. Le 

village de Menglon est situé à 3,7 km à vol d’oiseau au Sud-Est de Châtillon en Diois et à 4,1 

km à vol d’oiseau à l’Ouest de Recoubeau. 

La commune comporte sept entités urbaines qui se présentent sous forme de hameaux : le 

village de Menglon, Luzerand, les Tonnons, les Boidans, les Payats, les Bialats et les Gallands. 

La commune comptait 411 habitants permanents en 2015 (INSEE). Il a été recensé 250 

résidences principales, 97 résidences secondaires et 17 logements vides en 2019 (enquête 

mairie). 

 
LOCALISATION DES HAMEAUX ET DES RIVIERES 

Commune de MENGLON 

Source : SCAN 25 IGN – Mise à disposition conventionnée 
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1.2/ Hydrologie 

La rivière du Bez conflue dans la rivière Drôme 1,2 km en aval de la limite communale. Le 

territoire communal fait partie du bassin versant de la Drôme.  

Les ruisseaux de Raffignac, de Blanchon et des Boidans 

Les ruisseaux de Raffignac, de Blanchon et des Boidans drainent le territoire communal et 

rejoignent soit la Drôme, soit le Bez. 

Les données hydrologiques de ces ruisseaux ne sont pas connues. Les zones inondables ne 

sont pas connues. La mairie ne signale pas de problèmes de débordement. La mairie a 

indiqué que ces ruisseaux pouvaient être fréquentés pour la pêche (pas pour la baignade). 

Le ruisseau des Boidans correspond à la masse d’eau FRDR10102 « Ruisseau des Boidans ». 

Les grilles de qualité de l’Agence de l’Eau indiquent un très état écologique et un bon état 

chimique. 

La Drôme et le Bez 

La Drôme correspond à la masse d’eau FRDR442 « La Drôme de l’amont de Die, Bès et 

Gourzine inclus ». Les grilles de qualité de l’Agence de l’Eau indiquent un état écologique 

moyen et un mauvais état chimique (report de l’objectif du bon état en 2021 au lieu de 

2015). La Drôme est classée en liste 1 (L1_411) et le Bez aussi (L1_420). 

La Drôme et le Bez sont fréquentées pour la pêche, la baignade et les sports d’eaux vives 

(canoë-kayak, …). Le point de baignade le plus proche suivi par l’ARS sur le Bez est le Lac Bleu 

situé à proximité de la limite communale de Menglon (qualité excellente en 2018). Le point 

de baignade le plus proche suivi par l’ARS sur la Drôme se trouve à l’amont de Die à 8 km 

environ en aval de la limite communale de Menglon (qualité excellente en 2018). L’intérêt 

piscicole de la Drôme et du Bez sont importants.  

Le SAGE Drôme (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin versant de la 

Drôme) fixe un objectif de qualité baignade bonne à excellent qui doit être atteint pour la 

bactériologie du 15 juin au 15 septembre sur la Drôme et le Bez. 

 

1.3/ Ressource en eau potable 

Le territoire communal comporte 8 captages publics d’eau potable situés en hauteur dans la 

topographie. Certains de ces captages ne sont plus utilisés. Les captages du Pinet, des 

Gallands et de Parruy alimentent les hameaux des Gallands et des Bialats. Un captage 

alimente la commune de Saint Roman. Les captages de Pieron alimentent le village de 

Menglon, des Boidans, des Payats, Perdyer, les Tonnons et différentes maisons groupées ou 

isolées dans la vallée. Les captages du Puy et de Laval alimentent le secteur de Luzerand. 

Le territoire communal comporte le captage privé du camping de l’Hirondelle, utilisé pour 

l’alimentation en eau potable. Il se situe à proximité de la rivière Bez vers le quartier de Saint 

Ferréol. 

1.4/ Activités 

En matière agricole, le territoire communal comporte 5 élevages ovins dont 1 avec 

fromagerie (fromage de brebis), 1 élevage bovin, 2 poulaillers et 2 centres équestres. Le 
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mode d’exploitation est sur paille avec épandage du fumier dans les champs. Il ne produit 

pas de rejets liquides susceptibles de rejoindre le milieu naturel. Les exploitations agricoles 

ne sont pas raccordées au réseau d’assainissement. 

Il existe une brasserie à Luzerand, raccordée au réseau d’assainissement collectif. 

Il n’y a pas d’industrie sur le territoire communal. 

En matière de capacité d’accueil raccordée aux stations d’épuration communales, la 

commune comporte : 

− 2 gîtes d’une capacité totale de 20 personnes et 1 studio au hameau des Gallands, 

− 1 gîte pour 2 personnes au hameau de Luzerand. 

En matière de capacité d’accueil en assainissement non collectif (individuel), la commune 

comporte 6 gîtes, 6 chambres d’hôtes et le camping privé de l’Hirondelle de 170 

emplacements (projet d’extension en cours). 
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2/ L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

La commune de Menglon compte deux systèmes d’assainissement collectif. Le premier, le 

plus important, collecte le village et les hameaux des Boidans, des Payats, des Bialats et des 

Gallands. Le second concerne le hameau de Luzerand. 

2.1/ Etat de l’assainissement collectif du village, des Boidans, des Payats, des Bialats et des 

Gallands 

→→→→ Description de la zone collectée 

Un recensement des habitations a été effectué avec la commune. Les informations suivantes 

en sont issues. La capacité collectée est indiquée dans le tableau suivant : 

Le Village Les Boidans Les Payats Les Bialats Les Gallands TOTAL

Résidence principale 59 15 16 6 23 119

Nombre de personnes 143 25 42 13 46 269

Résidence secondaire 13 13 10 6 20 62

Nombre de personnes 24 24 24 12 33 117

Logement vide 5 1 0 0 1 7

Capacité d'accueil 0 1 0 0 2 3

Développement/Restauration 8 2 1 3 8 22

Activité Ecole Charpentier

Mairie Charpentier

Bar assoc.

Salle des Fêtes

Artisan maroquinerie

Artisan second œuvre

Autre 20 7 3 1 10 41  

* Les capacités de développement sont celles recensées par la commune lorsqu’elle a 

renseigné le type d’habitation. 

Les activités présentes sur ces secteurs génèrent des eaux usées assimilables à des eaux 

usées domestiques. 

Voir cartes pages suivantes : 

Localisation des habitations raccordées à la station d’épuration du village 

Plan 1 – Le Village 

Plan 2 – Les Boidans – Les Payats 

Plan 3 – Les Bialats 

Plan 4 – Les Gallands 
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→→→→ Etat de l’assainissement collectif 

Réseau d’assainissement 

Le village de Menglon est majoritairement doté d’un réseau unitaire (collecte mélangée des 

eaux usées et des eaux pluviales) se décomposant de la manière suivante : 

− 3 000 ml de réseau unitaire, 

− 3 déversoirs d’orage, 

− 331 ml de réseau séparatif, 

− 1 poste de refoulement, 

− 542 ml de canalisation de refoulement. 

Du hameau des Boidans à la station d’épuration, le réseau unitaire a une longueur de 1 345 

ml et comporte 1 déversoir d’orage. 

Des Payats aux Boidans, le réseau séparatif a une longueur de 230 ml, le réseau unitaire  

1359 ml et comporte 1 déversoir d’orage. 

Des Bialats aux Payats, le réseau séparatif a une longueur de 128 ml, le réseau unitaire 250 

ml et comporte 1 déversoir d’orage. 

Des Gallands aux Bialats, le réseau séparatif a une longueur de 371 ml, le réseau unitaire 

1460 ml et comporte 2 déversoirs d’orage. Il est à noter que le réseau traverse le périmètre 

de protection rapprochée du captage des Gallands qui alimente en eau potable la commune 

de Saint Roman.  

En synthèse, ce premier système d’assainissement, créé entre 2008 et 2013, compte : 

− 9 km de réseau dont 7,5 km en unitaire, 1 km en séparatif et 0,5 m en refoulement, 

− 1 poste de refoulement, 

− 8 déversoirs d’orage, 

− 187 branchements. 

Le dossier Loi sur l’Eau établi en 2006 par la Société Environnement et Paysage indique que 

les surfaces pluviales collectées par le réseau d’assainissement sont de l’ordre de 2 ha. 

L’importance de ces surfaces ne permet pas de respecter l’arrêté du 21/07/2015, modifié, 

qui demande une fréquence de déversement inférieure ou égale à 12 par an. Le système 

d’assainissement a été régulièrement autorisé par la DDT avec la validation du dossier Loi 

sur l’Eau, puis la réglementation a évolué. La commune de Menglon n’a pas souhaité 

aborder cette problématique dans cette version du schéma d’assainissement afin de ne pas 

prendre de retard sur l’établissement du PLU, qui a ensuite été abandonné. Cette 

problématique sera étudiée ultérieurement. 

La commune de Menglon a réalisé des inspections caméra en 2016 sur des tronçons 

d’assainissement problématiques. Elle s’est rendue compte que les réseaux unitaires 

anciens, situés pour la plupart dans les centres des hameaux et du village, pouvaient être en 

mauvais état et entraîner des dysfonctionnements (ex : effondrement d’une partie du 

réseau qui empêche l’écoulement des eaux). Par ailleurs, elle pense réaliser des travaux sur 

son réseau d’eau potable, suite à la réalisation d’un schéma directeur, si elle obtient des 

subventions. Compte tenu de ces éléments, elle a souhaité améliorer la connaissance de ses 

réseaux unitaires en réalisant des inspections caméra sur les tronçons non inspectés afin de : 
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− reprendre ces réseaux unitaires si nécessaire en même temps que le réseau d’eau 

potable, 

− réfléchir sur la pertinence et la possibilité de la mise en séparatif de ces réseaux, 

− établir un programme de travaux dans les secteurs où les réseaux sont en mauvais 

état. 

La Société Techni-Vision a réalisé des inspections caméra en mars et juin 2016. La Société 

SDH a réalisé des inspections caméra sur plusieurs tronçons en octobre et novembre 2018.  

Inspections caméra 2016 : 

− Les Gallands : 41,9 m inspecté – Obstruction du réseau, arrêt de l’inspection. La 

mairie de Menglon a réparé ce tronçon. 

− Luzerand : 28,8 ml inspecté – Fissures ouvertes sur plus de 9 ml. Un réseau séparatif 

a été posé à Luzerand donc le problème est résolu. 

− Le village : 303,9 ml inspecté route de Recoubeau – Tronçon fissuré fréquemment, 

racines, branchement pénétrant, dépôts – A remplacer. La mairie de Menglon n’a pas 

effectué de travaux sur ce tronçon. 

 
Localisation du tronçon à remplacer au village (en rouge) – Inspection Techni-vision 2016 

− Le village : 209,6 ml inspecté route des Tonnons – Tronçon fissuré sur quasiment 

toute sa longueur, cassures, ruptures, racines et obstruction du réseau à un endroit – 

A remplacer. La mairie de Menglon n’a pas effectué de travaux sur ce tronçon. 

 
Localisation du tronçon à remplacer au village (en rouge) – Inspection Techni-vision 2016 
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Inspections caméra 2018 : 

− Les Biallats : 85 ml inspecté – Réseau en bon état, regard R2 borgne, regard P1 en 

mauvais état à changer 

− Les Gallands : 210 ml inspecté – Réseau en bon état mais chargé en graviers et 

plusieurs regards borgnes (plusieurs tronçons non inspectés) 

− Les Boidans : 194 ml inspecté – Etat mitigé : parties en bon état et parties à 

remplacer (5 ml en amont du P3, 12 ml du P5 au R2, 10 ml entre le P3 et le P4, 15 ml 

en amont du R4, remplacement du regard R4) 

− Les Payats : 143,5 ml inspecté – Réseau en bon état, plusieurs regards borgnes 

(plusieurs tronçons non inspectés), traversée route à refaire (R1 à R2) 

− Le village : 528 ml inspecté – Etat mitigé : parties en bon état et parties à remplacer 

(3 ml entre P2 et P3, 6 ml entre P8 et P9, regard R10 à remplacer, 45 ml entre R10 et 

R12, regard R12 à remplacer, 30 ml entre P6 et R1) 

Suite aux inspections caméra, les travaux à effectuer sont les suivants : 

Les Biallats : 1 regard à changer 

Les Gallands : 1 regard à créer, 2 à plusieurs regards à rehausser 

Les Boidans : 5 ml en amont du P3, 12 ml du P5 au R2, 10 ml entre le P3 et le P4, 15 

ml en amont du R4, remplacement du regard R4 

Les Payats : 8 ml à changer avec 2 regards (R1 à R2) 

Le village : 3 ml entre P2 et P3, 6 ml entre P8 et P9, regard R10 à remplacer, 45 ml 

entre R10 et R12, regard R12 à remplacer, 30 ml entre P6 et R1, 270 ml à remplacer 

Les résultats des inspections de 2018 sont indiqués sur les plans pages suivantes. 

Voir cartes pages suivantes : 

Réseau d’assainissement de Menglon 

Résultats de l’inspection caméra – SDH Assainissement – Les Biallats 

Résultats de l’inspection caméra – SDH Assainissement – Les Gallands 

(La mairie de Menglon a trouvé un regard là où il est indiqué « Regard A CREER », il 

reste à rehausser. Les regards RC et R4 ont été rehaussés suite à l’inspection caméra) 

Résultats de l’inspection caméra – SDH Assainissement – Les Boidans 

Résultats de l’inspection caméra – SDH Assainissement – Les Payats 

(La mairie de Menglon a fait rehausser les regards R3, R4 et R5 suite à l’inspection 

caméra) 

Résultats de l’inspection caméra – SDH Assainissement – Le village – 1 

Résultats de l’inspection caméra – SDH Assainissement – Le village – 2 
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Station d’épuration 

Les éléments suivants sont extraits du dossier Loi sur l’Eau établi en 2006 par la Société 

Environnement et Paysage. 

Les réseaux aboutissent dans une station d’épuration de type filtre planté de roseaux de 550 

EH (Equivalent-Habitants) localisée sur la parcelle ZH 86, construite en 2006-2007. Elle se 

situe à 300 m environ de l’habitation la plus proche. 

La capacité nominale de la station est la suivante : 

− Volume journalier eaux usées : 82,5 m3/j, 

− Débit moyen eaux usées : 3,42 m3/h, 

− Débit de pointe eaux usées temps sec : 13,7 m3/h, 

− Débit de pointe eaux usées temps de pluie : 17,3 m3/h, 

− 33 kg/j DBO5, 

− 49,5 kg/j MES, 

− 74,2 kg/j DCO, 

− 8,2 kg/j NTK, 

− 6,6 kg/j NH4. 

Sigles : 

EH : Equivalents-Habitants. 

DBO5 : La Demande Biologique en Oxygène est la quantité d’oxygène consommée en 5 jours par des 

micro-organismes aérobies pour assurer la dégradation des matières présentes dans l’eau. 

MES : Les Matières En Suspension représentent les matières qui ne sont ni à l’état soluble ni à l’état 

colloïdal : elles peuvent retenues par un filtre. 

DCO : La Demande Chimique en Oxygène représente la teneur totale de l’eau en matières 

organiques, qu’elles soient ou non biodégradables. Le principe repose globalement sur la recherche 

d’un besoin d’oxygène de l’échantillon pour dégrader la matière organique. L’oxygène est fourni par 

un puissant oxydant. 

NTK : L’Azote Total Kjeldahl représente la mesure de l’azote que l’on trouve dans les eaux usées, 

provenant notamment des déchets métaboliques (protéines, urée) d’origine humaine. 

NH4 : Azote ammoniacal. 

La station d’épuration est composée des éléments suivants : 

− By-pass et déversoir d’orage, 

− Dessableur, 

− Dégrilleur vertical automatique, 

− Poste de relevage, 

− Premier étage planté de roseaux à écoulement vertical composé de 3 casiers de 220 

m² soit 660 m² au total alimentés alternativement par bâchée, 

− Poste de relevage, 

− Deuxième étage planté de roseaux à écoulement horizontal composé de 2 casiers de 

330 m² chacun soit 660 m² au total alimentés en continu, 

− Canal de comptage, 

− Bassin d’infiltration de 550 m². 
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VUE EN PLAN STATION D’EPURATION DE MENGLON 

Source : IGN - Géoportail 

La filière permet d’obtenir, avant infiltration dans le sol, les concentrations suivantes : 

− DBO5 inférieure ou égale à 25 mg/l, 

− DCO inférieure ou égale à 90 mg/l, 

− MES inférieure ou égale à 30 mg/l, 

− NTK inférieure ou égale à 10 mg/l, 

− Bactériologie : facteur d’élimination de 10 à 100 AVANT INFILTRATION. 

ce qui correspondait au niveau D4 de la circulaire interministérielle du 17 février 1997. 

L’ouvrage de traitement est suivi par le SATESE (Service d’assistance technique aux 

exploitants de stations d’épuration) qui effectue une visite une fois par an. Une synthèse de 

leur compte-rendu est indiquée ci-après sur les deux trois années : 

− 18/04/2016 

Le rejet est de bonne qualité au vu des résultats d’analyses de l’échantillon prélevé 

sur 24h. Les mesures réalisées montrent que le rejet satisfait aux exigences 

épuratoires de l’arrêté du 21/07/2015. Les taux de charge sont de 10% de la capacité 

de la STEP pour la charge organique soit 53 EH et 127% pour la charge hydraulique 

soit 700 EH. La station reçoit énormément d’eaux claires parasites. Celles-ci 

proviennent de sources connectées au réseau. L’effluent en entrée de STEP se trouve 

donc très dilué. Les pompes de relevage fonctionnent plus longtemps et s’usent 

prématurément. Le débit minimum reste important en période nocturne (3,57 m3/h). 

Il permet de définir la part d’eaux claires parasites entrant dans la STEP à savoir 

environ 83 m3/j. Pour un volume total d’eaux transitant dans la STEP de 105 m3/j, la 

part d’eaux claires parasites est estimée à environ 79% de la charge hydraulique 
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reçue. La population équivalente en eaux usées strictes représente 147 EH. Les boues 

du premier étage ont été raclées et évacuées des bassins. Le désherbage est en cours 

de réalisation. Le liseron a envahit le 2ème étage. Ces lits ont déjà été noyés à deux 

reprises. L’exploitant a constaté que le noyage avait freiné la progression des 

liserons. Un nouveau noyage devait être réalisé le lendemain du bilan 24h. 

− 29/03/2017 

Le rejet est de bonne qualité au vu des résultats d’analyses de l’échantillon prélevé 

sur 24h. Les mesures réalisées montrent que le rejet satisfait aux exigences 

épuratoires de l’arrêté du 21/07/2015. Les taux de charge sont de 9,3% de la capacité 

de la STEP pour la charge organique soit 51 EH et 119,5% pour la charge hydraulique 

soit 661 EH. La station reçoit énormément d’eaux claires parasites. Celles-ci 

proviennent de sources connectées au réseau. L’effluent en entrée de STEP se trouve 

donc très dilué. Les pompes de relevage fonctionnent plus longtemps et s’usent 

prématurément. Le débit minimum reste important en période nocturne (3,1 m3/h). 

Il permet de définir la part d’eaux claires parasites entrant dans la STEP à savoir 

environ 71,6 m3/j. Pour un volume total d’eaux transitant dans la STEP de 99,2 m3/j, 

la part d’eaux claires parasites est estimée à environ 72% de la charge hydraulique 

reçue. La population équivalente en eaux usées strictes représente 184 EH. Le 

deuxième étage est très enherbé, le désherbage est en cours. Ce nettoyage est 

important pour permettre aux roseaux de coloniser les filtres. L’entreprise Objectif 

Eau n’est plus en charge de l’exploitation de la STEP, c’est SAVEA (Epur’Nature) qui a 

repris la gestion de la STEP. 

− 27/06/2018 

Le rejet est de très bonne qualité au vu des résultats d’analyses de l’échantillon 

prélevé sur 24h. Les mesures réalisées montrent que le rejet satisfait aux exigences 

épuratoires de l’arrêté du 21/07/2015. La capacité nominale de la station n’est pas 

atteinte. Les taux de charge sont de 12,91% de la capacité de la STEP pour la charge 

organique soit 71 EH et 90,5% pour la charge hydraulique soit 498 EH. Le débit 

minimum reste important en période nocturne (2,26 m3/h). Il permet de définir la 

part d’eaux claires parasites entrant dans la STEP à savoir environ 49 m3/j. Pour un 

volume total d’eaux transitant dans la STEP de 74,73 m3/j, la part d’eaux claires 

parasites est estimée à environ 65% de la charge hydraulique reçue. La population 

équivalente en eaux usées strictes représente 172 EH. 

 

→ La station d’épuration de Menglon est largement dimensionnée en ce qui concerne la 

charge organique, elle pourra recevoir de nouveaux logements sans difficulté. Mais la station 

connaît d’importants apports d’eaux claires parasites qu’ils conviendraient de réduire. Le 

rapport du 29/03/2017 indique que les eaux  claires parasites proviennent de sources 

connectées au réseau. La mairie a indiqué qu’elle avait connaissance d’une source raccordée 

au réseau située Route de Recoubeau. De plus, 5 à 6 bassins privés se rejettent aussi dans le 

réseau. La mairie pense que la mise en place de compteurs solutionnera cet aspect privé. 
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2.2/ Etat de l’assainissement collectif du hameau de LUZERAND 

→→→→ Description de la zone collectée 

Un recensement des habitations a été effectué avec la commune. Les informations suivantes 

en sont issues. La capacité collectée est indiquée dans le tableau suivant : 

Luzerand

Résidence principale 44

Nombre de personnes 77

Résidence secondaire 21

Nombre de personnes 35

Logement vide 4

Capacité d'accueil 1

Développement/Restauration 1

Activité Maçon

Atelier transformation alimentaire

Brasserie

Autre 32  

Voir carte page suivante : 

Localisation des habitations raccordées à la station d’épuration de Luzerand 

Plan 5 – Luzerand 

→→→→ Etat de l’assainissement collectif 

Réseau d’assainissement 

Le hameau de Luzerand est majoritairement doté d’un réseau séparatif (collecte des eaux 

usées mais pas des eaux pluviales dans le même tuyau) se décomposant de la manière 

suivante : 

− 735 ml de réseau séparatif datant de 1955/1985, 2013 et 2017, 

− 508 ml de réseau unitaire datant de 1955/1985, 

− 1 poste de refoulement, 

− 120 ml de canalisation de refoulement, 

− 69 branchements. 

La commune de Menglon a réalisé des inspections caméra en 2016 sur des tronçons 

d’assainissement problématiques. Elle s’est rendue compte que les réseaux unitaires 

anciens, situés pour la plupart dans les centres des hameaux et du village, pouvaient être en 

mauvais état et entraîner des dysfonctionnements (ex : effondrement d’une partie du 

réseau qui empêche l’écoulement des eaux). Par ailleurs, elle pense réaliser des travaux sur 

son réseau d’eau potable, suite à la réalisation d’un schéma directeur, si elle obtient des 

subventions. Compte tenu de ces éléments, elle a souhaité améliorer la connaissance de ses 

réseaux unitaires en réalisant des inspections caméra sur les tronçons non inspectés afin de : 

− reprendre ces réseaux unitaires si nécessaire en même temps que le réseau d’eau 

potable, 

− réfléchir sur la pertinence et la possibilité de la mise en séparatif de ces réseaux, 
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− établir un programme de travaux dans les secteurs où les réseaux sont en mauvais 

état. 

La Société Techni-Vision a réalisé des inspections caméra en mars et juin 2016. La Société 

SDH a réalisé des inspections caméra sur plusieurs tronçons en octobre et novembre 2018.  

Inspection caméra 2016 : 

− 28,8 m inspecté – Dépôts, fissures, dégradations de surface – Tronçon à remplacer. 

La pose d’un réseau séparatif a solutionné le problème. 

 
Localisation du tronçon à remplacer à Luzerand (en rouge) – Inspection Techni-vision 2016 

Inspection caméra 2018 : 

− 92,4 ml inspecté – Réseau en bon état excepté un tronçon entre P3 et R1. 

Suite aux inspections caméra, les travaux à effectuer sont les suivants : 

10 ml à remplacer 

Le résultat de l’inspection de 2018 est indiqué sur le plan page suivante. 

Voir cartes pages suivantes : 

Réseau d’assainissement de Luzerand 

Résultats de l’inspection caméra – SDH Assainissement – Luzerand 
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Station d’épuration 

Les réseaux aboutissent dans une station d’épuration de type filtre planté de roseaux de 150 

EH (Equivalent-Habitants) localisée sur la parcelle ZP 22, mise en service en avril 2014. Elle se 

situe à 90 m environ de l’habitation la plus proche. 

La capacité nominale de la station est la suivante : 

− Volume journalier eaux usées : 22,5 m3/j, 

− Eaux claires parasites : 4,5 m3/j, 

− Débit total moyen journalier temps sec : 27 m3/j, 

− Débit moyen eaux usées : 1,13 m3/h, 

− Débit de pointe eaux usées temps sec : 3,94 m3/h, 

− Débit de pointe eaux usées temps de pluie (= débit de référence) : 36 m3/j, 

− 9 kg/j DBO5, 

− 13,5 kg/j MES, 

− 18 kg/j DCO, 

− 2,25 kg/j NTK, 

− 0,6 kg/j NH4. 

Sigles : 

EH : Equivalents-Habitants. 

DBO5 : La Demande Biologique en Oxygène est la quantité d’oxygène consommée en 5 jours par des 

micro-organismes aérobies pour assurer la dégradation des matières présentes dans l’eau. 

MES : Les Matières En Suspension représentent les matières qui ne sont ni à l’état soluble ni à l’état 

colloïdal : elles peuvent retenues par un filtre. 

DCO : La Demande Chimique en Oxygène représente la teneur totale de l’eau en matières 

organiques, qu’elles soient ou non biodégradables. Le principe repose globalement sur la recherche 

d’un besoin d’oxygène de l’échantillon pour dégrader la matière organique. L’oxygène est fourni par 

un puissant oxydant. 

NTK : L’Azote Total Kjeldahl représente la mesure de l’azote que l’on trouve dans les eaux usées, 

provenant notamment des déchets métaboliques (protéines, urée) d’origine humaine. 

NH4 : Azote ammoniacal. 

La station d’épuration est composée des éléments suivants : 

− Dégrilleur automatique, 

− Poste de relevage, 

− Ouvrage de siphonnage, 

− Regard de répartition, 

− Premier étage planté de roseaux à écoulement vertical composé de 3 casiers de 60,5 

m² soit 181,50 m² au total alimentés alternativement par bâchée, 

− Deuxième étage planté de roseaux à écoulement vertical composé de 2 casiers de 

60,5 m² chacun soit 121 m² au total alimentés alternativement par bâchée, 

− Canal de comptage, 

− Rejet dans le milieu hydraulique superficiel. 
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VUE EN PLAN STATION D’EPURATION DE LUZERAND 

Source : IGN - Géoportail 

L’ouvrage de traitement est suivi par le SATESE (Service d’assistance technique aux 

exploitants de stations d’épuration) qui effectue une visite une fois par an. Une synthèse de 

leur compte-rendu est indiquée ci-après depuis la mise en service de la STEP : 

− 23/10/2014 

Les tâches bi-hebdomadaires à effectuer sur cet ouvrage sont les suivantes : 

• Le poste de relevage : nettoyage des parois du poste et des poires de niveaux 

à l’aide d’un jet d’eau à haute pression afin de décoller les dépôts de graisse, 

• Vérification du bon fonctionnement des siphons auto-amorçants et leur 

nettoyage éventuel (en effet les graisses peuvent perturber la remontée du 

flotteur), 

• Alternance d'alimentation des massifs filtrants, celle-ci permettant une bonne 

oxydation de la bio-masse et de la pollution captée par les micro-organismes, 
 

• Désherbage des filtres; en effet, il convient de ne pas laisser les espèces 

végétales adventices (comme le chiendent, les orties, les plants de tomates, 

etc...) envahir les bassins et concurrencer les roseaux tant qu’ils sont en phase 

d’implantation végétative. Lorsque la station est bien dimensionnée et reçoit 

suffisamment d’effluents, les roseaux colonisent les bassins en l’espace de 1 à 

2 ans. Lorsque la station est surdimensionnée ou qu’il n’y a pas suffisamment 

de population raccordée, cette période de croissance végétative peut être 

plus longue. 
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• En fin d'année quand les roseaux auront fané (courant novembre), et dans la 

mesure où ils auront colonisé la totalité des bassins, il faudra les tailler à 30 

cm du sol (de préférence au taille haies) et en évacuer les chaumes vers la 

filière déchets verts. Cette opération est à effectuer après deux années de 

fonctionnement de la station. 

La régularité et la constance de ces opérations d'entretien permettront à la station de 

fonctionner correctement et, ce, longtemps. Parallèlement, il est nécessaire d'ouvrir 

un cahier d'exploitation sur site pour y reporter toutes les opérations réalisées ainsi 

que le relevé des compteurs de bâchées, ces relevés permettant d'avoir la 

connaissance du débit entrant sur la station. Ces compteurs ne doivent jamais être 

remis à zéro et, s’ils fonctionnent avec piles, il faut changer ces dernières 

régulièrement. Avec la filière Filtres Plantés de Roseaux, les boues sont stockées et 

minéralisées au fil des ans sur le premier étage et seront à curer lorsque le niveau de 

boues atteindra 20 à 30 cm, soit au bout d’une dizaine d’années lorsque la station 

d’épuration reçoit les effluents pour laquelle elle a été conçue. Il convient, dès le 

démarrage de la station, d’anticiper financièrement les opérations de curage, très 

coûteuses, en provisionnant une somme de l’ordre de 500 € à 2000 € par an. 

Lorsque suffisamment de boues se seront accumulées en surface du premier étage, 

et avant de procéder à leur curage, il s’agira de vérifier la qualité des boues en vue de 

leur valorisation possible en agriculture (par épandage direct ou en compostage) : le 

SATESE prélèvera, alors, un échantillon de boues par carottage afin de le faire 

analyser. Le SATESE vous informera, tout au long du suivi de votre station d’épuration 

sur les démarches à engager et les opérations à réaliser. 

− 29/09/2016 

Les travaux de déconnexion des sources sont en cours ce qui devrait permettre de 

diminuer significativement la quantité d’eaux claire arrivant sur la station. Suite à des 

plaintes du voisinage relatives aux bruits engendrés par le fonctionnement du 

dégrilleur automatique, celui-ci est arrêté entre 22h et 7 h. Les roseaux n’ont pas 

encore colonisés la totalité du premier étage. Ceci s’explique par le fait de la faible 

charge des effluents entrants sur la station. La couche de boue peine donc à se 

former. En revanche, ils sont bien développés sur le deuxième étage. Le rejet est de 

bonne qualité au vu des résultats d’analyses de l’échantillon ponctuel prélevé le jour 

de la visite. Le cahier d’exploitation est présent sur le site te tenu à jour. Les tâches 

régulières d’exploitation sont bien réalisées, à savoir : le nettoyage du dégrilleur, des 

poires de niveaux dans le poste de relevage, l’alternance des lits, le désherbage 

régulier des lits et l’entretien des abords. L’entretien général de la station est sérieux. 

− 30/03/2017 

Les travaux de déconnexion des sources ont été terminés quelques semaines avant la 

visite. Les effets sur la station ne sont pas encore visibles mais la croûte de boue sur 

le premier étage devrait maintenant se former plus rapidement et ainsi permettre 

aux roseaux de coloniser les filtres. En attendant, il est important de maintenir un 

désherbage régulier des filtres afin de favoriser le développement des roseaux. Le 

rejet est de bonne qualité au vu des résultats d’analyses de l’échantillon ponctuel 

prélevé le jour de la visite. Le cahier d’exploitation est présent sur le site te tenu à 

jour. Les tâches régulières d’exploitation sont bien réalisées, à savoir : le nettoyage 

du dégrilleur, des poires de niveaux dans le poste de relevage, l’alternance des lits, le 
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désherbage régulier des lits et l’entretien des abords. L’entretien général de la 

station est sérieux. 

− 20/07/2017 

Le débit de pompage des pompes est inconnu. Un tarage sera réalisé lors de la 

prochaine visite. Les travaux de mise en séparatif ont été terminés. La station reçoit 

beaucoup moins d’eaux claires. Un gros travail de désherbage a été effectué. Les 

roseaux du premier étage sont désormais bien implantés. Par contre ceux du second 

étage sont un peu plus clairsemés. Quelques plants pourront être repiqués à 

l’automne tout en continuant de bien désherber manuellement les plants. Par 

ailleurs, pour éviter que l’eau ne stagne dans le canal de rejet, la vanne de purge 

pourra être ouverte. Celle-ci sera fermée uniquement pour les bilans 24h. le 

nettoyage du canal sera ainsi facilité. Le rejet est de bonne qualité au vu des résultats 

d’analyses de l’échantillon ponctuel prélevé le jour de la visite. L’entretien général de 

la station est sérieux. 

− 28/06/2018 

Un tarage des pompes de relevage a été effectué à l’aide d’une sonde pression 

placée dans le poste de relevage puis d’un relevé index sofrel du temps de 

fonctionnement des deux pompes. Résultat : 55 m3/h. les travaux de mise en 

séparatif étant terminés, la station reçoit beaucoup moins d’eaux claires et les temps 

moyens journaliers de débordement se sont stabilisés. La charge hydraulique de la 

station est d’environ 50%, de ce fait les roseaux du second étage jaunissent un peu, 

ce qui est souvent le cas après plusieurs années de fonctionnement puisque moins 

nourri par l’effluent démuni de matières organiques. Les fortes chaleurs peuvent 

accentuer le phénomène par un manque hydrique, l’effluent s’infiltrant plus 

rapidement au niveau de la couche sableuse. Le rejet est de bonne qualité au vu des 

résultats d’analyses de l’échantillon ponctuel prélevé le jour de la visite. L’entretien 

général de la station est sérieux. 

− 22/11/2018 

Le curage du poste de relevage a été fait en octobre 2018. Des travaux de mise en 

séparatif ont été fait que le réseau il y a environ 2 ans. Beaucoup moins d’eaux claires 

arrivent à la station, les travaux ont été efficaces. Il manque un cadenas sur u 

couvercle du poste de relevage. Celui-ci doit être remplacé par mesure de sécurité 

compte tenu que l’enceinte du poste de relevage n’est pas clôturée. Les roseaux ont 

été faucardés. Afin de nettoyer les drains du second étage, les bouchons placés en 

extrémité sont à dévisser. Les tests bandelettes attestent d’une nitrification totale. 

Les massifs filtrants sont donc bien aérés, il n’y a pas de signe de colmatage. Le rejet 

est de très bonne qualité au vu des résultats d’analyse. 

→ La station d’épuration de Luzerand est largement dimensionnée, elle pourra recevoir de 

nouveaux logements sans difficulté. 
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3/ ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Le sigle ANC signifie « assainissement non collectif ». 

3.1/ Composition d’une filière d’assainissement non collectif 

Une filière d’assainissement non collectif est composée des ouvrages suivants : 

→ une fosse toutes eaux 

Elle collecte toutes les eaux usées de l’habitation (sanitaire, cuisine, salle de bain, évier, 

buanderie…) mais pas les eaux pluviales. Elle doit être munie d’au moins un tampon de 

visite, permettant l’accès au volume complet de la fosse. Elle peut être suivie d’un préfiltre 

ou celui-ci peut être intégré à la fosse. 

Elle doit être accessible et ventilée. 

La capacité d’une fosse toutes eaux est de 3 m3 pour 5 pièces principales. Le volume doit 

être supérieur si le nombre de pièces principales est supérieur à 5. 

 

→ un bac à graisse 

Si la fosse toutes eaux est positionnée à plus de 10 m de l’habitation, un bac à graisse devra 

être placé le plus près possible des murs extérieurs, à moins de 2 m, afin que les graisses 

n’aient pas le temps de se refroidir et de se déposer dans la canalisation. Si la fosse est 

positionnée à moins de 10 m de l’habitation, le bac à graisse n’est pas obligatoire mais 

recommandé. 

Le bac à graisse aura une capacité de 200 litres s’il collecte seulement les eaux de cuisine. Sa 

capacité sera de 500 litres s’il collecte également les eaux ménagères (salle de bains, cuisine, 

évier,…), ce qui est conseillé. Les eaux des sanitaires ne transitent pas par le bac à graisse. 

Elles s’écoulent directement dans la fosse toutes eaux. 

 
Le positionnement de la fosse toutes eaux à proximité immédiate de l’habitation présente 

l’avantage  d’un support sur lequel la ventilation peut prendre appui pour être montée 

jusqu’au faîtage. En cas de positionnement éloigné de l’habitation, la mise en place de la 

ventilation est problématique. 

 

→ une ven(la(on 

La fosse toutes eaux génère des gaz de fermentation qui doivent être évacués par une 

ventilation efficace afin que les résidents ne soient pas gênés par des mauvaises odeurs. 

Cette ventilation est constituée par une entrée et une sortie d’air : 

− l’entrée constitue la ventilation dite « primaire ». Il s’agit d’une prise d’air 

positionnée sur les ouvrages de chute (chute, évier, machine à laver, …), 

− la sortie constitue la ventilation dite « secondaire ». Il s’agit d’une prise d’air à l’aval 

de la fosse toutes eaux, avant le champ d’épandage. 
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Le système de ventilation est muni d’un extracteur statique ou éolien. Les canalisations 

constitutives de l’entrée de l’évacuation ont un diamètre identique à ceux des canalisations 

de branchement avec un diamètre minimal de 100 mm. 

La canalisation d’extraction est prolongée au-dessus de la toiture et des locaux habités, en 

évitant autant que possible les coudes à 90°. 

 
SCHEMA DE PRINCIPE DE LA VENTILATION  

(Extrait Document Agence de l’eau) 

 

→ un traitement 

Le traitement assure l’épuration des eaux usées. Il peut être constitué d’un champ 

d’épandage classique ou par une installation agréée. 

Il doit être dimensionné en fonction de la perméabilité du sol, du contexte environnemental 

(présence d’une nappe, …) et de la capacité d’accueil du bâtiment assaini. 

→ Réglementa(on 

Un dispositif d’assainissement non collectif relève généralement de l’arrêté du 7 septembre 

2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, qui fixe les prescriptions techniques applicables 

Ventilation primaire 
(entrée d’air) 

Ventilation secondaire 
(sortie d’air) 
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aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 

organique inférieure ou égale à 1,2 kg/ de DBO5 (ce qui correspond à 20 EH). 

Cet arrêté indique que les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place ou par 

des installations composées de dispositifs agréés par les ministères en charge de l’écologie 

et de la santé (filtres compacts, micro-station, …). 

La liste des installations agréées figure sur le portail de l’assainissement non collectif géré 

par le Ministère de l’Ecologie, du développement durable et de l’énergie et du Ministère des 

affaires sociales et de la santé. Ce portail est accessible à l’adresse suivante : 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr rubrique 

« Entreprises » onglet « Dispositifs de traitement agréés ». 

Les concentrations maximales en sortie de traitement, calculées sur un échantillon moyen 

journalier doivent être de 30 mg/l en MES (matières en suspension) et de 35 mg/l en DBO5 

(Demande Biologique en Oxygène). 

Si le dispositif a une capacité supérieure à 20 EH, il relève de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à 

la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 

d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et 

aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 

organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

 

3.2/ Conditions de mise en œuvre d’un dispositif d’assainissement individuel 

Les eaux pluviales et de ruissellement doivent être détournées du champ d’épandage. 

Le champ d’épandage devra être laissé en prairie naturelle et le recouvrement réalisé dans 

un matériau perméable à l’eau et à l’air. 

Arbres et arbustes sont proscrits pour cause de racines pouvant obstruer les tuyaux 

d’épandage. 

Le champ d’épandage doit se trouver à : 

− 35 m d’un puits, d’une source ou d’un forage utilisé pour la consommation humaine 

(article 2 de l’arrêté du 7 septembre 2009), 

− 5 m de l’habitation (minimum conseillé), 

− 3 m de la limite de propriété (minimum conseillé), 

− 3 m d’arbres, d’arbustes ou de plantations (minimum conseillé). 

La circulation des véhicules sur les ouvrages d’assainissement individuel est strictement 

interdite. 

Il est rappelé que les eaux de piscine ne devront en aucun cas transiter par la fosse toutes 

eaux et le champ d’épandage. D’une manière générale, aucune autres eaux que les eaux 

issues des WC, éviers, salle de bains et cuisine ne doivent transiter dans la filière 

d’assainissement. 

Il est recommandé de matérialiser les 4 coins du champ d’épandage (poteaux, rochers, pots 

de fleurs, …) afin de faciliter les interventions ultérieures. 
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3.3/ Opérations d’entretien d’une filière d’assainissement non collectif 

Bac à graisse (si présence) : nettoyage tous les 6 mois. Les résidus de curage peuvent être 

évacués avec les ordures ménagères. 

Fosse septique toutes eaux : périodicité de la vidange à moduler selon la hauteur de boues 

qui ne doit pas dépasser 50% du volume utile (généralement 

tous les 4 ans). La vidange doit être effectuée par un organisme 

agréé qui délivre un certificat de vidange. 

Préfiltre : nettoyage chaque année. 

Champ d’épandage : vérifier son état de colmatage 1 fois par an dans les regards de maillage 

et le bon écoulement des eaux dans le regard de répartition. 

Autres traitements : se conformer aux prescriptions du fournisseur. 

 

3.4/ Rôle du SPANC 

Le SPANC est le Service Public de l’Assainissement Non Collectif. La commune de Menglon a 

délégué cette compétence à la Communauté des Communes du Diois. 

Il a pour mission le contrôle technique de l’assainissement individuel : 

− contrôle de la conception, de l’implantation et de la réalisation d’une installation 

neuve ou réhabilitée, 

− contrôle des installations existantes, 

− vérification périodique du bon fonctionnement des installations. 

Le SPANC doit être averti en cas de travaux réalisés sur l’installation d’assainissement non 

collectif. Le SPANC doit valider l’installation projetée avant la réalisation des travaux puis 

doit contrôler la bonne exécution des travaux avant recouvrement de la filière. Le 

propriétaire concerné doit contacter le SPANC avant et pendant les travaux. 

La prestation du SPANC fait l’objet de redevances qui incombent aux propriétaires privés. 

Les tarifs du SPANC de la CCD sont indiqués dans le règlement intérieur du SPANC, 

disponible sur le site internet de la CCD. 

 

3.5/ Etat du parc des dispositifs ANC 

Il est recensé 95 habitations en assainissement non collectif. Il est à noter, qu’au hameau des 

Boidans, il y a 4 habitations dont le haut est raccordé au réseau collectif mais pas le bas. Ces 

habitations sont comptées parmi les 95 habitations totales. Il faut aussi ajouter le Camping 

de l’Hirondelle qui n’est pas du ressort du SPANC mais de la DDT Police de l’Eau car la 

capacité de sa station d’épuration individuelle est supérieure à 200 EH. 

Le SPANC a indiqué le résultat des contrôles réalisés sur la commune (CC = Contrôle de 

conception, CP = Contrôle périodique) : 

CC FAVORABLE / CP ABSENCE DE NON-CONFORMITE (Vert) 

− 15 installations 
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CP NON CONFORME SANS DANGER (Orange) 

− 26 installations 

CP NON CONFORME AVEC DANGER / ABSENCE D’INSTALLATION (Rouge) 

− 28 installations 

PAS DE CONTROLE (Blanc) 

− 26 installations non contrôlées 

16%

27%

30%

27%

RESULTAT DES CONTROLES DU SPANC

Favorable / Pas de défaut

Non conforme sans danger

Non conforme avec danger /

absence d'installation

Pas de contrôle

 

Voir carte page suivante : 

Assainissement non collectif – Etat des contrôles du SPANC 

 

3.6/ Définition du dispositif d’assainissement non collectif à mettre en place 

D’une manière générale, la définition de la filière d’assainissement non collectif (étude de 

faisabilité d’un assainissement non collectif dite aussi étude de sol) à mettre en place est à la 

charge des propriétaires privés, ainsi que les coûts d’investissement et d’entretien. 

Lors de l’étude de zonage et de programmation de l’assainissement réalisée par la Société 

GEOPLUS, des sondages de sol et des tests de perméabilité ont été réalisés sur les quartiers 

du village, des Bialats, des Gallands, de Luzerand, des Payats et des Tonnons. Ces secteurs 

sont aujourd’hui en assainissement collectif excepté les Tonnons et une partie des Payats. 

→ Les Tonnons : 

Le quartier des Tonnons présente une mauvaise perméabilité ce qui oblige à la mise en place 

d’une filière drainée avec rejet dans le milieu hydraulique superficiel. Les zones rouges 

indiquées pour une superficie de parcelle insuffisante peuvent être nuancées du fait de 

l’évolution des techniques d’assainissement qui ne requièrent pas autant de surface qu’un 

champ d’épandage. 

→ Les Payats : 

Le quartier des Payats présente une mauvaise perméabilité ce qui oblige à la mise en place 

d’une filière drainée avec rejet dans le milieu hydraulique superficiel. Cette mauvaise 
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perméabilité a été confirmée par une étude réalisée par Mme PAYAN à la demande de la 

mairie. Cette dernière projetait d’ouvrir des parcelles à l’urbanisation, parcelles qui auraient 

été en assainissement non collectif et cette étude avait pour but de démontrer la faisabilité 

d’un assainissement non collectif. L’étude a conclu à une mauvaise perméabilité du sol et a 

préconisé une filière drainée mais, compte tenu d’une problématique d’exutoire lointain, la 

mairie a décidé de ne pas ouvrir ce secteur à l’urbanisation. 

Voir cartes pages suivantes : 

Implantation des sondages et zonage – Les Tonnons 

Implantation des sondages et zonage – Les Payats 

 

3.7/ Coût d’un dispositif d’assainissement non collectif 

Le coût d’un dispositif d’assainissement individuel complet (fosse + ventilation + champ 

d’épandage) varie selon la filière mise en place. Les coûts indiqués ci-après donnent 

seulement un ordre d’idée étant donné qu’ils peuvent varier en fonction de l’éloignement de 

l’habitation, de la topographie locale, … : 

− Tranchées d’infiltration à faible profondeur ± 8 000 € HT, 

− Filtre à sable vertical non drainé ± 12 000 € HT, 

− Filtre à sable vertical drainé ± 15 000 € HT. 

Le coût de la vidange d’une fosse toutes eaux par un organisme agréé varie entre 300 et 

500€ HT. 
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4/ EAUX PLUVIALES 

Une étude de zonage d’assainissement doit indiquer si la commune rencontre des 
problèmes en matière d’eaux pluviales et, le cas échéant, établir un zonage d’ordre pluvial. 

Les eaux pluviales du village, des Boidans, des Payats, des Bialats et des Gallands sont 
majoritairement collectées par le réseau d’assainissement unitaire. L’ancien réseau 
d’assainissement du hameau de Luzerand a été réutilisé pour les eaux pluviales. 

Sur le reste du territoire communal, les eaux pluviales sont naturellement drainées par des 
fossés et des ravins. 

→→→→ Schéma de 2003 

L’étude de zonage et de programmation de l’assainissement réalisée par GEOPLUS en 2003 a 
relevé une problématique en matière d’eaux pluviales. Les éléments suivants sont extraits 
de cette étude. 

Le principal problème soulevé par un habitant du quartier de Luzerand est une crainte 
d’inondation des habitations situées le long d’un ancien chemin d’exploitation. Lors du 
remembrement, le nouveau tracé des fossés a été effectué dans le sens de la pente. Les 
eaux issues du bassin versant en amont immédiat des habitations arrivent via le chemin 
d’exploitation. Cependant, il existe une canalisation Ø600 qui passe sous le chemin 
d’exploitation. Cette buse est équipée de grilles qui recueillent les eaux qui ruissellent sur la 
chaussée. Elle collecte aussi les eaux issues d’un fossé. 

Après calcul, la buse est dimensionnée pour une crue décennale mais pas pour une 
occurrence plus élevée. Son bon fonctionnement est lié à un entretien régulier des sections 
d’entonnement, grilles d’avaloir en particulier. 

Voir carte page suivante : 

Carte du bassin versant de la buse Ø600 mm au quartier de Luzerand 
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→→→→ Solution préconisée 

La commune souhaiterait réaliser un fossé en amont du chemin d’exploitation afin de dévier 
toutes les eaux pluviales vers le ruisseau. 

Le schéma de 2003 indique un débit centennal de 2,49 m3/s. En tenant compte d’une pente 
de 2% et d’un coefficient de rugosité de 80, il faut une buse Ø 1 m. Si la pente réelle diffère, 
le calcul du diamètre sera à reprendre. OU un fossé de pente 1% minimum de 1,5 m de 
largeur en fond, 0,7 m de hauteur et 3,6 m de largeur en tête (ce fossé aura une emprise de 
l’ordre de 4 m de largeur dans le champ). Des points topographiques devront être levés pour 
s’assurer de la pente. Le fossé ne devra pas arriver au niveau du fond du ruisseau mais de 
manière haute par rapport au ruisseau ce qui ne sera peut-être pas réalisable. 

Le scénario le plus pessimiste a été chiffré : une buse sur toute la longueur du tracé au cas 
où la mairie n’aurait pas l’autorisation des propriétaires privés de réaliser un fossé et/ou que 
la pente naturelle ne permette pas sa réalisation. 

LUZERAND : Travaux création ouvel exutoire EP

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage, topographie Forfait 1 2 500.00 2 500.00

Réseau EP (terre) ml 185 230.00 42 550.00

Imprévus, frais divers (10%) 4 500.00

ETUDES

Etablissement servitudes u 3 630.00 630.00

Montant total HT 50 180.00

TVA 20% 10 036.00

Montant total TTC 60 216.00  

 
LOCALISATION DE LA BUSE A CREER (en bleu) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 
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5/ SCENARIOS DE L’ASSAINISSEMENT 

5.1/ Rappel de la conclusion du schéma de 2003 

→→→→ Conclusion du schéma de 2003 

La conclusion de l’étude de zonage et de programmation de l’assainissement réalisée par 
GEOPLUS en 2003 est la suivante : 

« L’élaboration du zonage d’assainissement conduit à la délimitation de zones relevant de 

l’assainissement collectif et de zones relevant de l’assainissement non collectif. Les études de 

sol ont montré que les terrains présentent une aptitude des sols à l’assainissement autonome 

défavorable sur la majorité des secteurs d’étude. 

Des solutions communales, avec mise en place d’une unité de traitement sur chaque hameau, 

mise en place d’une unité de traitement commune à 2 et 4 hameaux ou regroupement du 

traitement des eaux usées sur une seule station d’épuration (sauf Luzerand), ont été 

proposées à la commune. 

Les choix de la commune, compte tenu de l’aspect économique (coût d’investissement, 

impact sur le prix de l’eau, capacités budgétaires) sont les suivantes : 

− Zones maintenues en assainissement autonome : aucune des zones étudiées dans le 

cadre de l’élaboration de la carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome 

(principales zones construites) ne sera maintenue en assainissement autonome. Seul 

l’habitat diffus reste en assainissement autonome. La réhabilitation de 

l’assainissement autonome de l’habitat diffus nécessitera une étude au cas par cas. 

[…] 

− Réseau d’assainissement : les choix de la commune concernant l’assainissement 

collectif se sont orientés vers l’assainissement collectif communal. il a été décidé de 

mettre en place une unité de traitement commune pour le village, les Gallands, les 

Bialats, Font Trache, la Glacière, les Tonnons. Il a également été décidé de mettre en 

place un réseau séparatif sur le quartier de Luzerand et une unité de traitement de 

type lits à macrophytes. Compte tenu de l’ampleur du projet, les travaux seront 

réalisés et étalés dans le temps. 

− Problèmes de ruissellement au quartier de Luzerand : un fossé devra être créé le long 

du chemin rural et une canalisation Ø600 mm sera mise en place pour traverser le 

chemin rural avant rejet dans le ruisseau de Blanchon. La mise en place d’un caniveau 

avec grille en fonte, en travers du chemin rural, interconnecté avec la canalisation 

Ø600 mm existante a également été étudiée au cas où la mise en œuvre u fossé serait 

délicate. Les coûts de mise en place d’un nouveau réseau d’eaux pluviales a été 

étudié. » 

→→→→ Travaux réalisés suite au schéma de 2003 

La majorité des travaux décidés par la commune ont été réalisés : 

− création d’un réseau d’eaux usées collectant le village, les Boidans, les Payats, les 
Bialats et les Gallands (comme indiqué au paragraphe 2.1/ page 16) et d’une station 
d’épuration, 

− création d’un réseau séparatif au hameau de Luzerand et d’une station d’épuration. 
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Les quartiers des Tonnons et de La Glacière (dit aussi Perdyer) n’ont pas été raccordés au 
réseau d’assainissement communal. 

→→→→ Carte de zonage 

Le schéma d’assainissement de 2003 n’est pas passé à enquête publique. Il n’a pas été 
retrouvé de carte de zonage à proprement parlé dans le dossier. 

5.2/ Etude des scénarios d’assainissement 

Suite à la demande de la commune, les travaux ont été chiffrés en plusieurs groupes, ceux 
proches des travaux d’eau potable prévus dans le schéma directeur d’eau potable car 
l’ouverture de la chaussée pourrait faire faire des économies, et ceux non proches du réseau 
d’eau potable. 

Les ouvrages de traitement étant construits, les scénarios portent : 

− les travaux d’assainissement en relation avec les travaux du réseau d’eau, 

− les travaux d’assainissement sans relation avec les travaux du réseau d’eau, 

− le quartier des Tonnons, 

− le quartier de Perdyer, 

− le cas des habitations en assainissement mixte aux Boidans. 

Un récapitulatif des coûts et la définition d’un ordre de priorité se trouvent en fin de partie. 

5.2.1/ Chiffrage des travaux d’assainissement en relation avec les travaux d’eau potable 

→→→→ Premier secteur : LE VILLAGE – Route de Recoubeau 

Descriptif des travaux : 

− Création d’un réseau EU séparatif jusqu’au poste de relevage (élimination d’un DO et d’un 
dessableur) : 330 ml de PVC Ø200, 20 branchements 

− Création d’un réseau EP avec raccordement du réseau du chemin des Maurices (risque 
d’effondrement du réseau unitaire actuel vétuste lors de l’ouverture de la route, on émet 

l’hypothèse de son remplacement) : 395 ml de PVC Ø300, 12 branchements 

 
SITUATION ACTUELLE 
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LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (Réseau EU en jaune et réseau EP en bleu) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

LE VILLAGE : Route de Recoubeau

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 4 600.00 4 600.00

RESEAU EAUX USEES

Réseau EU sous voie revêtue ml 330 220.00 72 600.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 20 600.00 12 000.00

Plus-value extension branchement ml 225 80.00 18 000.00

Raccordement de l'antenne séparative du lotissement,

raccordement sur regard existant, mise hors service DO u 2 250.00 500.00

RESEAU EAUX PLUVIALES

Réseau EP sous voie revêtue en tranchée commune EU ml 395 180.00 71 100.00

Branchement u 12 600.00 7 200.00

Imprévus, frais divers (10%) 18 600.00

ETUDES

Honoraires assistance à maîtrise d'ouvrage Forfait 1 11 000.00 11 000.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 11 000.00 11 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 4 000.00 4 000.00

Contôleur sécurité Forfait 1 3 500.00 3 500.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 4 000.00 4 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 3 400.00

Montant total HT 241 500.00

TVA 20% 48 300.00

Montant total TTC 289 800.00  



Actualisation du zonage de l’assainissement 

42                                                                                                      Commune de MENGLON (26) – Rapport après enquête publique 

→→→→ Deuxième secteur : LE VILLAGE – Descente de l’école 

− Création d’un réseau EU séparatif jusqu’au DO (élimination d’un DO) : 170 ml de PVC 
Ø200, 6 branchements 

− Création d’un réseau EP (risque d’effondrement du réseau unitaire actuel vétuste lors 
de l’ouverture de la route, on émet l’hypothèse de son remplacement) : 155 ml de 
PVC Ø300, 3 branchements 

LE VILLAGE : Descente de l'école

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 3 200.00 3 200.00

RESEAU EAUX USEES

Réseau EU sous voie revêtue ml 45 220.00 9 900.00

Réseau EU (terre) ml 125 150.00 18 750.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 6 600.00 3 600.00

Raccordement sur regard existant u 1 250.00 250.00

RESEAU EAUX PLUVIALES

Réseau EP sous voie revêtue en tranchée commune EU ml 155 180.00 27 900.00

Branchement u 3 600.00 1 800.00

Raccordement sur canalisation existante u 2 250.00 500.00

Imprévus, frais divers (10%) 6 500.00

ETUDES

Honoraires assistance à maîtrise d'ouvrage Forfait 1 5 000.00 5 000.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 5 000.00 5 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 3 000.00 4 000.00

Contôleur sécurité Forfait 1 2 500.00 2 500.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 2 000.00 2 000.00

Etablissement servitudes u 2 500.00 500.00

Imprévus, frais divers (10%) 1 900.00

Montant total HT 93 300.00

TVA 20% 18 660.00

Montant total TTC 111 960.00  
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SITUATION ACTUELLE 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

 
LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (Réseau EU en jaune, réseau EP en bleu) 
Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 
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→→→→ Troisième secteur : LES BIALATS 

Descriptif des travaux : 

− Reprise d’un regard existant (rehausse et tampon fonte, cimenter le fond pour 
améliorer le transit des eaux usées) 

− Création d’un regard sur le coude de la canalisation 

LES BIALATS

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Reprise d'un regard existant u 1 1 000.00 1 000.00

Création d'un regard u 1 1 000.00 1 000.00

Montant total HT 2 000.00

TVA 20% 400.00

Montant total TTC 2 400.00  

 
LOCALISATION DES TRAVAUX 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

Reprise du regard 
existant 

Création d’un regard 
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→→→→ Quatrième secteur : LES GALLANDS 

Descriptif des travaux : 

− Création d’un réseau EU séparatif jusqu’au DO (élimination d’un DO) : 205 ml de PVC 
Ø200, 15 branchements 

− Création d’un réseau EP (risque d’effondrement du réseau unitaire actuel vétuste lors 
de l’ouverture de la route, on émet l’hypothèse de son remplacement) : 205 ml de 
PVC Ø300, 15 branchements 

LES GALLANDS

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 4 000.00 4 000.00

RESEAU EAUX USEES

Réseau EU sous voie revêtue ml 205 220.00 45 100.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 15 600.00 9 000.00

Plus-value extension branchement ml 8 80.00 640.00

Raccordement sur l'antenne séparative,

raccordement sur regard existant, mise hors service DO u 2 250.00 500.00

RESEAU EAUX PLUVIALES

Réseau EP sous voie revêtue en tranchée commune EU ml 205 180.00 36 900.00

Branchement u 15 600.00 9 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 12 400.00

ETUDES

Honoraires assistance à maîtrise d'ouvrage Forfait 1 11 000.00 11 000.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 11 000.00 11 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 4 000.00 4 000.00

Contôleur sécurité Forfait 1 3 500.00 3 500.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 4 000.00 4 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 3 300.00

Montant total HT 154 340.00

TVA 20% 30 868.00

Montant total TTC 185 208.00  
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SITUATION ACTUELLE 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

 
LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (Réseau EU en jaune et réseau EP en bleu) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 
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→→→→ Cinquième secteur : LES BOIDANS 

Descriptif des travaux : 

− Reprise du réseau unitaire (mauvais état mis en évidence par l’inspection caméra) – 
Situation particulière sous voûte : 15 ml de PVC Ø2000, 1 branchement 

LES BOIDANS

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 1 580.00 1 580.00

Réseau EU sous voie revêtue ml 15 220.00 3 300.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 1 600.00 600.00

Raccordement sur regard existant u 1 250.00 250.00

Imprévus, frais divers (10%) 570.00

ETUDES

Honoraires assistance à maîtrise d'ouvrage Forfait 1 450.00 450.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 450.00 450.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 250.00 250.00

Contôleur sécurité Forfait 1 150.00 150.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 200.00 200.00

Imprévus, frais divers (10%) 150.00

Montant total HT 7 950.00

TVA 20% 1 590.00

Montant total TTC 9 540.00  
 

 
LOCALISATION DU TRONCON A REPRENDRE (en jaune) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 
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→→→→ Sixième secteur : LUZERAND 

Deux antennes unitaires ne sont pas collectées par la station d’épuration du fait d’un fil 
d’eau trop profond, ce qui génère des rejets d’eaux usées bruts dans le ruisseau. 

Descriptif des travaux : 

− Création d’une antenne séparative pour raccordement sur le réseau de la station 
d’épuration : 65 ml de PVC Ø200, 7 branchements 

− Création d’un réseau EP (risque d’effondrement du réseau unitaire actuel vétuste lors 
de l’ouverture de la route, on émet l’hypothèse de son remplacement) : 75 ml de PVC 
Ø300, 8 branchements 

 
SITUATION ACTUELLE 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 
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LUZERAND

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 3 900.00 3 900.00

RESEAU EAUX USEES

Réseau EU sous voie revêtue ml 65 220.00 14 300.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 7 600.00 4 200.00

Raccordement sur regard existant u 1 250.00 250.00

RESEAU EAUX PLUVIALES

Réseau EP sous voie revêtue en tranchée commune EU ml 75 180.00 13 500.00

Branchement u 8 600.00 4 800.00

Imprévus, frais divers (10%) 4 100.00

ETUDES

Honoraires assistance à maîtrise d'ouvrage Forfait 1 5 000.00 5 000.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 5 000.00 5 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 2 000.00 4 000.00

Contôleur sécurité Forfait 1 2 000.00 2 000.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 2 000.00 2 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 1 800.00

Montant total HT 64 850.00

TVA 20% 12 970.00

Montant total TTC 77 820.00  

  
LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (Réseau EU en jaune, réseau EP en bleu) 
Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 
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5.2.2/ Chiffrage des travaux d’assainissement sans relation avec les travaux d’eau potable 

→→→→ Premier secteur : LE VILLAGE 

A) TRAVAUX LIES AUX RESULTATS DES INSPECTIONS CAMERA 

(cf. cartes « Résultats de l’inspection caméra » pour localiser les secteurs) 

Descriptif des travaux : 

− remplacement de 3 m entre P2 et P3 

− remplacement de 6 m entre P8 et P9 

− remplacement de 45 m entre R10 et R12 

− remplacement de 30 m entre P6 et R1 

− remplacement regard R10 

− remplacement regard R12 

LE VILLAGE : Travaux liés aux résultats des inspections caméra

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, topographie, sondages de

reconnaissance, essais de compactage, tests Forfait 1 5 500.00 5 500.00

d'étanchéité, inspection caméra, plan de recolement

Réseau EU sous voie revêtue ml 39 220.00 8 580.00

Réseau EU (terre) ml 45 150.00 6 750.00

Raccordements réseaux existants u 6 250.00 1 500.00

Remplacement regard u 2 1 000.00 2 000.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 3 000.00 3 000.00

Etablissement servitudes u 1 350.00 350.00

Montant total HT 27 680.00

TVA 20% 5 536.00

Montant total TTC 33 216.00  



Actualisation du zonage de l’assainissement 

51                                                                                                      Commune de MENGLON (26) – Rapport après enquête publique 

B) ROUTE DES TONNONS 

− Création d’un réseau EU séparatif : 285 ml de PVC Ø200, 16 branchements 

− Création d’un réseau EP (risque d’effondrement du réseau unitaire actuel vétuste lors 
de l’ouverture de la route, on émet l’hypothèse de son remplacement) : 340 ml de 
PVC Ø300, 16 branchements 

 

LE VILLAGE : Route des Tonnons

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 4 500.00 4 500.00

RESEAU EAUX USEES

Réseau EU sous voie revêtue ml 285 220.00 62 700.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 16 600.00 9 600.00

Raccordement sur regard existant u 2 250.00 500.00

RESEAU EAUX PLUVIALES

Réseau EP sous voie revêtue en tranchée commune EU ml 340 180.00 61 200.00

Branchement u 16 600.00 9 600.00

Raccordement sur regard existant u 1 250.00 250.00

Curage fossé ml 50 15.00 750.00

Imprévus, frais divers (10%) 15 000.00

ETUDES

Honoraires assistance à maîtrise d'ouvrage Forfait 1 11 000.00 11 000.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 11 000.00 11 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 4 000.00 4 000.00

Contôleur sécurité Forfait 1 3 500.00 3 500.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 4 000.00 4 000.00

Etablissement servitudes u 2 500.00 500.00

Imprévus, frais divers (10%) 3 400.00

Montant total HT 201 500.00

TVA 20% 40 300.00

Montant total TTC 241 800.00  
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SITUATION ACTUELLE 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

 
LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (Réseau EU en jaune, réseau EP en bleu) 
Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 
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→→→→ Deuxième secteur : LES BOIDANS 

(cf. cartes « Résultats de l’inspection caméra » pour localiser les secteurs) 

Descriptif des travaux : 

− remplacement de 5 m en amont du P3 

− remplacement de 10 m entre P3 et P4 

− remplacement de 15 m en amont du R4 

− remplacement regard R4 

LES BOIDANS : Travaux liés aux résultats des inspections caméra

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, topographie, sondages de

reconnaissance, essais de compactage, tests Forfait 1 3 600.00 3 600.00

d'étanchéité, inspection caméra, plan de recolement

Réseau EU sous voie revêtue ml 30 220.00 6 600.00

Branchements ml 4 650.00 2 600.00

Raccordements réseaux existants u 6 250.00 1 500.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 2 100.00 2 100.00

Etablissement servitudes u 1 350.00 350.00

Montant total HT 16 750.00

TVA 20% 3 350.00

Montant total TTC 20 100.00  

 

→→→→ Troisième secteur : LES PAYATS 

(cf. cartes « Résultats de l’inspection caméra » pour localiser les secteurs) 

Descriptif des travaux : 

− remplacement de 8 ml avec 2 regards (R1 à R2) 

LES PAYATS : Travaux liés aux résultats des inspections caméra

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, topographie, sondages de

reconnaissance, essais de compactage, tests Forfait 1 2 200.00 2 200.00

d'étanchéité, inspection caméra, plan de recolement

Réseau EU sous voie revêtue ml 8 220.00 1 760.00

Branchements ml 0 650.00 0.00

Raccordements réseaux existants u 2 250.00 500.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Etablissement servitudes u 0 0.00 0.00

Montant total HT 5 460.00

TVA 20% 1 092.00

Montant total TTC 6 552.00  

 

→→→→ Quatrième secteur : LUZERAND 

Une antenne unitaire de Luzerand se rejette dans un réseau EP ce qui occasionne des rejets 
bruts dans le milieu naturel. 

− Création d’un réseau EU séparatif : 250 ml de PVC Ø200, 7 branchements 
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LUZERAND : Le Cheylard

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 3 000.00 3 000.00

Réseau EU sous voie revêtue ml 85 220.00 18 700.00

Réseau EU (terre) ml 165 150.00 24 750.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 7 600.00 4 200.00

Raccordement sur regard existant u 1 250.00 250.00

Imprévus, frais divers (10%) 5 000.00

ETUDES

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 7 000.00 7 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 7 000.00 2 500.00

Contôleur sécurité Forfait 1 1 500.00 1 500.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Etablissement servitudes u 5 930.00 930.00

Imprévus, frais divers (10%) 1 300.00

Montant total HT 70 130.00

TVA 20% 14 026.00

Montant total TTC 84 156.00  

 
SITUATION ACTUELLE 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 
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LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (en jaune) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

 

 



Actualisation du zonage de l’assainissement 

56                                                                                                      Commune de MENGLON (26) – Rapport après enquête publique 

5.2.3/ Travaux liés au développement des hameaux 

Des parcelles situées à l’intérieur des hameaux ou à proximité immédiate pourraient se 
construire. Un recensement a été effectué avec la commune pour définir ces parcelles de 
chiffrer le montant des travaux à effectuer pour les raccorder. 

LUZERAND 

− Création d’une extension de réseau séparatif EU : 38 ml de PVC Ø200, mise en place 
de 2 regards 

 
LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (réseaux en violet et blanc) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

− Création d’une extension de réseau séparatif EU : 85 ml de PVC Ø200, 3 
branchements 

 
LOCALISATION DU RESEAU A CREER (réseaux en violet et blanc) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

Extension du réseau EU 

Extension du réseau EU 
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− Création d’un branchement 

 
LOCALISATION DU BRANCHEMENT A CREER (réseaux en violet et blanc) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

LE VILLAGE 

− Création d’un branchement EU et EP Route des Tonnons 

 LOCALISATION DU BRANCHEMENT A CREER 

− Création de 2 branchements EU 

 LOCALISATION DES BRANCHEMENTS A CREER 
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LES BOIDANS 

− Création de 2 branchements EU en refoulement (pompe à la charge du propriétaire 
privé) et 1 branchement en gravitaire 

  
LOCALISATION DES BRANCHEMENTS A CREER (en violet et blanc) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

LES PAYATS 

− Création d’1 branchement EU 

 
LOCALISATION DU BRANCHEMENT A CREER (en violet et blanc) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

LES BIALATS 

− Création d’un branchement EU 

  LOCALISATION DU BRANCHEMENT A CREER 
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LES GALLANDS 

− Création d’un branchement EU 

  LOCALISATION DU BRANCHEMENT A CREER 

 

TRAVAUX LIES AU DEVELOPPEMENT DES HAMEAUX

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 3 000.00 3 000.00

RESEAU EAUX USEES

Réseau EU sous voie revêtue ml 123 220.00 27 060.00

Réseau EU (terre) ml 0 150.00 0.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 13 600.00 7 800.00

Plus-value extension branchement ml 45 80.00 3 600.00

Raccordement sur regard existant u 3 250.00 750.00

RESEAU EAUX PLUVIALES

Réseau EP sous voie revêtue en tranchée commune EU ml 0 180.00 0.00

Branchement u 1 600.00 600.00

Imprévus, frais divers (10%) 4 300.00

ETUDES

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 4 000.00 4 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 2 700.00 2 500.00

Contôleur sécurité Forfait 1 1 500.00 1 500.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 900.00

Montant total HT 57 010.00

TVA 20% 11 402.00

Montant total TTC 68 412.00  
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5.2.4/ Scénarios d’assainissement LES TONNONS 

Le schéma de 2003 prévoyait le raccordement du quartier des Tonnons sur le réseau 
d’assainissement collectif communal. Ces travaux n’ont pas été réalisés. Cette partie étudie 
un scénario d’assainissement collectif et un scénario d’assainissement non collectif pour ce 
quartier. 

→→→→ Scénario d’assainissement collectif 

Les personnes habitant aux Tonnons ne paient pas une taxe d’assainissement. 

Descriptif des travaux : 

− création d’une antenne de 547 ml, 6 branchements 

 
LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (en jaune) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

La création de cette antenne peut être réalisée seulement : 

− si le tronçon du village route des Tonnons est refait en séparatif, 

− si les propriétaires privés dont les parcelles sont traversées par le réseau (afin 
d’éviter un poste de relevage) donnent leur autorisation pour les travaux et 
l’établissement d’une servitude notariée. 

 

Point de jonction avec 
futur réseau route des 

Tonnons 



Actualisation du zonage de l’assainissement 

61                                                                                                      Commune de MENGLON (26) – Rapport après enquête publique 

RACCORDEMENT DU QUARTIER DES TONNONS

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 5 000.00 5 000.00

Réseau EU sous voie revêtue ml 320 220.00 70 400.00

Réseau EU (terre) ml 227 150.00 34 050.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 6 600.00 3 600.00

Raccordement sur regard existant u 1 250.00 250.00

Imprévus, frais divers (10%) 11 500.00

ETUDES

Honoraires assistance à maîtrise d'ouvrage Forfait 1 11 000.00 11 000.00

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 11 000.00 11 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 3 000.00 4 000.00

Contôleur sécurité Forfait 1 2 000.00 2 000.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 1 500.00 1 500.00

Etablissement servitudes u 5 930.00 930.00

Imprévus, frais divers (10%) 3 000.00

Montant total HT 158 230.00

TVA 20% 31 646.00

Montant total TTC 189 876.00  

→→→→ Scénario d’assainissement non collectif 

Le hameau des Tonnons comporte 7 habitations ou restaurations dont 3 n’ont pas fait l’objet 
d’un contrôle SPANC, 3 ont un dispositif non conforme sans danger et 2 ont un dispositif non 
conforme avec danger. Les propriétaires privés ont un délai de 4 ans suite au contrôle du 
SPANC pour réaliser des travaux de mise en conformité. 

Les sondages et tests de perméabilité réalisés dans le schéma de 2003 ont montré une 
mauvaise aptitude du sol à l’infiltration ce qui nécessite la mise en place d’une filière drainée 
avec rejet dans le milieu hydraulique superficiel. 

La problématique de ce hameau est l’éloignement de l’exutoire. Le hameau est traversé par 
deux routes départementales. Il comporte deux antennes pluviales avec point de rejet dans 
les fossés de la route mais le Département n’autorise pas le rejet des eaux traitées par un 
dispositif d’assainissement non collectif dans ses fossés. 

L’exutoire le plus proche est un fossé communal. Cet exutoire est éloigné et les travaux de 
raccordement sur celui-ci seront onéreux. Une tranchée de dissipation des eaux traitées 
pourrait être créé le long du champ en aval en permettant un rejet des eaux traitées des 
dispositifs individuels. Cette tranchée pourrait rejoindre le fossé. Il s’agit d’une tranchée de 
faible profondeur et largeur (0,5 m x 0,5 m environ) remplie de graviers, sans canalisation. 
D’une longueur de 230 ml, les eaux traitées pourraient se dissiper dans les premiers cm du 
sol tout en ayant la possibilité de rejoindre le fossé communal. 

Les conditions de mise en œuvre de l’assainissement non collectif sur ce hameau sont les 
suivantes : 

− vérifier la pente de la tranchée par le levé de quelques points topographiques, 

− obtenir l’autorisation de travaux de 2 propriétaires privés, 
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− réaliser les travaux, 

− établir une servitude de passage notariée, 

− autorisation de la commune à ce que les habitations des Tonnons raccordent leurs 
eaux traitées sur la tranchée.  

− trouver un arrangement avec les voisins si manque de surface avec mise en place de 
servitudes notariées, 

− obtenir l’autorisation des propriétaires privés des parcelles à traverser pour rejoindre 
la tranchée avec mise en place de servitudes notariées, 

− réaliser les travaux avec raccordement des eaux traitées sur la tranchée, 

− créer une ASL (Association Syndical Libre) pour la création et l’entretien de cette 
tranchée commune aux habitants du quartier. 

LES TONNONS : SCENARIO ANC

Unité Qté PU HT Montant HT

Travaux dispositif ANC aux normes Forfait 5 13 500.00 67 500.00

Vérification topographique de la pente Forfait 1 500.00 500.00

Etablissement servitudes u 7 550.00 3 850.00

Tranchée de dissipation ml 230 45.00 10 350.00

Montant total HT 82 200.00

TVA 20% 16 440.00

Montant total TTC 98 640.00  

Cette solution requiert la mise en place d’une démarche concertée entre les habitants des 
Tonnons (organisation de réunions d’information, …). 

 
LOCALISATION DE LA TRANCHEE A CREER ET DU FOSSE 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

Fossé 

Tranchée de 
dissipation à créer 
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5.2.5/ Scénarios d’assainissement PERDYER 

Le schéma de 2003 prévoyait le raccordement du quartier de La Glacière, dit aussi de 
Perdyer, sur le réseau d’assainissement collectif communal. Ces travaux n’ont pas été 
réalisés. Cette partie étudie un scénario d’assainissement collectif et un scénario 
d’assainissement non collectif pour ce quartier. 

Le hameau de Perdyer comporte 7 habitations dont 2 payent une taxe d’assainissement 
depuis 2002. 

→→→→ Scénario d’assainissement collectif 

Descriptif des travaux : création d’un réseau EU séparatif PVC Ø200 de 50 ml gravitaire, 7 
branchements dont un avec pompe individuelle, mise en place d’une poste de relevage, 
création d’une canalisation de refoulement de 110 ml 

 
LOCALISATION DES RESEAUX A CREER (Réseau gravitaire en jaune, refoulement en orange) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

Poste de 
relevage 

Jonction avec 
réseau 

existant 
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PERDYER : SCENARIO COLLECTIF

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 4 500.00 4 500.00

Réseau EU sous voie revêtue ml 50 220.00 11 000.00

Branchement (raccordement sur réseau, réseau

jusqu'à 10 m de longueur, tabouret) u 7 600.00 4 200.00

Poste de relevage u 1 15 000.00 15 000.00

Canalisation refoulement ml 415 90.00 37 350.00

Raccordement sur regard existant u 1 250.00 250.00

Imprévus, frais divers (10%) 7 200.00

ETUDES

Honoraires maîtrise d'œuvre Forfait 1 10 000.00 10 000.00

Levé topographique et plan de recolement Forfait 1 10 000.00 2 500.00

Contôleur sécurité Forfait 1 2 000.00 2 000.00

Inspection caméra, tests d'étanchéité Forfait 1 800.00 800.00

Etablissement servitudes u 1 350.00 350.00

Imprévus, frais divers (10%) 1 500.00

Montant total HT 96 650.00

TVA 20% 19 330.00

Montant total TTC 115 980.00  

 

→→→→ Scénario d’assainissement non collectif 

PERDYER 

Le hameau de Perdyer comporte 7 habitations dont 5 n’ont pas été contrôlées par le SPANC, 
1 a un dispositif non conforme avec danger et 1 a un dispositif avec absence de non-
conformité. Les propriétaires privés ont un délai de 4 ans suite au contrôle du SPANC pour 
réaliser des travaux de mise en conformité. 

Il n’a pas été réalisé de sondages et de tests de perméabilité dans le schéma de 2003 sur le 
secteur de Perdyer. La carte géologique indique que ce secteur est constitué de la même 
formation que le secteur de Font Trache qui présente une mauvaise aptitude du sol à 
l’infiltration. Nous supposerons qu’une filière drainée doit être mise en place avec rejet dans 
le milieu hydraulique superficiel. Il faut s’assurer de la présence d’un exutoire afin que le 
scénario d’assainissement non collectif soit envisageable. 

Il existe un réseau communal pluvial. Il est aujourd’hui de nature unitaire (collecte des eaux 
pluviales et des eaux usées) et aboutit dans un ravin situé à une cinquantaine de mètres du 
hameau. Ce réseau pourrait être utilisé pour l’évacuation des eaux traitées par les filières 
drainées individuelles mais les conditions suivantes doivent être remplies : 

− obtenir une autorisation écrite de rejet, 

− vérifier le fil d’eau du réseau. Il est possible que certaines habitations aient besoin 
d’une pompe pour s’y raccorder. 
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LOCALISATION DU RESEAU EXISTANT 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

Les conditions de mise en œuvre de l’assainissement non collectif sur ce hameau sont les 
suivantes, à charge des propriétaires privés : 

− trouver un arrangement avec les voisins si manque de surface avec mise en place de 
servitudes notariées, 

− obtenir de la mairie une autorisation de raccordement, 

− réaliser les travaux avec raccordement sur le réseau existant. 

PERDYER : SCENARIO ANC

Unité Qté PU HT Montant HT

Travaux dispositif ANC aux normes Forfait 6 13 500.00 81 000.00

Etablissement servitudes u 6 550.00 3 300.00

Montant total HT 84 300.00

TVA 20% 16 860.00

Montant total TTC 101 160.00  

Si la commune retient ce scénario, il se pose un problème vis-à-vis des 2 habitations qui 
payent la taxe d’assainissement. La commune a fait des recherches et les sommes totales 
versées par ces deux habitations (forfait assainissement + taxe redevance modernisation des 
réseaux de l’Agence de l’Eau) sont les suivantes : 

− Habitation 1 (2002 à 2018) : 1 074,92 €, 

− Habitation 2 (2003 à 2018) : 1 035,92 €.  
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FONT TRACHE 

Le quartier de Font Trace se situe à proximité immédiate du hameau des Payats. Il n’est pas 
raccordé au réseau d’eaux usées communal. Il n’a pas été fait de scénario d’assainissement 
collectif car il faudrait mettre en place un poste de relevage. La commune ne le souhaite pas 
et elle a préféré enlever la zone constructible initialement prévue sur ce quartier. 

Le quartier de Font Trache comporte 5 habitations en ANC dont 4 ont un dispositif non 
conforme avec danger et 1 a un dispositif non conforme sans danger. Les propriétaires 
privés ont un délai de 4 ans suite au contrôle du SPANC pour réaliser des travaux de mise en 
conformité. 

Les sondages et tests de perméabilité réalisés dans le schéma de 2003 ont montré une 
mauvaise aptitude du sol à l’infiltration ce qui nécessite la mise en place d’une filière drainée 
avec rejet dans le milieu hydraulique superficiel. 

La problématique de ce hameau est l’éloignement d’un exutoire. Ce secteur est longé par 
une route départementale mais le Département n’autorise pas le rejet des eaux traitées par 
un dispositif ANC dans les fossés de ses routes. 

L’exutoire le plus proche, par gravité, est un ravin s’écoulant à 175 ml au Nord du hameau. 
Une tranchée de dissipation des eaux traitées pourrait être créé le long du champ situé entre 
les habitations et le ravin en permettant un rejet des eaux traitées des dispositifs individuels. 
Cette tranchée rejoindrait le ravin. Il s’agit d’une tranchée de faible profondeur et largeur 
(0,5 m x 0,5 m environ) remplie de graviers, sans canalisation. D’une longueur de 100 ml, les 
eaux traitées pourraient se dissiper dans les premiers cm du sol tout en ayant la possibilité 
de rejoindre le ravin. Les propriétaires s’y raccorderont par leurs propres moyens en sachant 
qu’il faudra sans doute un raccordement assez long pour se mettre à niveau du fil d’eau de la 
tranchée de dissipation. 

Les conditions de mise en œuvre de l’assainissement non collectif sur ce secteur sont les 
suivantes : 

− vérifier la pente de la tranchée par le levé de quelques points topographiques, 

− obtenir l’autorisation de travaux de 4 propriétaires privés et une autorisation de rejet 
du propriétaire du ravin (qui doit être le même que l’un des 4 propriétaires 
précédents),  

− réaliser les travaux, 

− établir une servitude de passage notariée, 

− trouver un arrangement avec les voisins si manque de surface avec mise en place de 
servitudes notariées (ce qui ne devrait pas être le cas car les parcelles concernées 
sont grandes), 

− obtenir l’autorisation des propriétaires privés des parcelles à traverser pour rejoindre 
la tranchée avec mise en place de servitudes notariées, 

− réaliser les travaux avec raccordement des eaux traitées sur la tranchée 

− créer une ASL (Association Syndical Libre) pour la création et l’entretien de cette 
tranchée commune aux habitants du quartier. 
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FONT TRACHE : SCENARIO ANC

Unité Qté PU HT Montant HT

Vérification topographique de la pente Forfait 1 500.00 500.00

Tranchée de dissipation ml 100 45.00 4 500.00

Travaux dispositif ANC aux normes Forfait 5 13 500.00 67 500.00

Etablissement servitudes u 9 550.00 4 950.00

Montant total HT 77 450.00

TVA 20% 15 490.00

Montant total TTC 92 940.00  

Cette solution requiert la mise en place d’une démarche concertée avec les habitants de 
Font Trache (organisation de réunions d’information, …). 

 
LOCALISATION DE LA TRANCHEE A CREER ET DU RAVIN 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

Ravin 

Tranchée à créer 
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5.2.6/ Cas des habitations en assainissement mixte au hameau des Boidans 

La commune a indiqué que le hameau des Boidans comportait 5 habitations dont l’étage est 
raccordé au réseau d’assainissement qui passe dans la rue mais le bas (rez-de-chaussée côté 
ruisseau) se trouve en assainissement non collectif. Ces habitations payent la taxe 
d’assainissement à la commune et sont recensées dans le fichier du SPANC ce qui les soumet 
potentiellement à double facturation. Le SPANC n’a pas encore réalisé de contrôle. 

La mairie de Menglon a effectué des recherches et il se trouve que 4 de ces habitations n’ont 
pas de point d’eau en partie basse de leur habitation. Elles n’ont donc pas d’eaux usées non 
collectées. 

La partie basse de la 5ème habitation comporte un point d’eau et est à l’origine d’eaux usées 
non raccordées au réseau. La commune souhaite raccorder cette habitation qui devra 
mettre en place une pompe privée. 

→→→→ Scénario d’assainissement collectif 

Descriptif des travaux : 

− création d’1 branchement en refoulement (pompe à la charge du propriétaire privé) 

 
LOCALISATION DU BRANCHEMENT A CREER (en jaune) 

Source : SIG Réseaux – Fond BD ORTHO IGN mis à disposition conventionnée 

LES BOIDANS : Raccordement par refoulement d'une habitation

Unité Qté PU HT Montant HT

TRAVAUX

Installation de chantier, sondages de reconnaissance

essais de compactage Forfait 1 900.00 900.00

Branchements en refoulement ml 40 100.00 4 000.00

Raccordement sur regard existant u 1 250.00 250.00

Imprévus, frais divers (10%) 500.00

Montant total HT 5 650.00

TVA 20% 1 130.00

Montant total TTC 6 780.00  
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5.2.7/ Récapitulatif des coûts 

Travaux en relation avec Travaux hors périmètres Travaux développement Scénario 

les travaux d'eau potable des travaux d'eau potable urbain ANC

TOUS SECTEURS CONFONDUS

57 010.00

LE VILLAGE

Route de Recoubeau EU + EP 241 500.00

Reprise réseaux suite à l'inspection caméra 27 680.00

Route des Tonnons EU + EP 201 500.00

Descente de l'école EU + EP 93 300.00

LES BIALLATS

Reprise réseaux suite à l'inspection caméra 2 000.00

LES GALLANDS

Création antenne séparative EU + EP 154 340.00

LES BOIDANS

Travaux eaux usées 7 950.00

Reprise réseaux suite à l'inspection caméra 16 750.00

Raccordement habitation en partie en ANC 5 650.00

LUZERAND

Création antennes séparative EU + EP 64 850.00

Création antenne séparative EU + EP 70 130.00

Travaux création nouvel exutoire EP 50 180.00

LES PAYATS

Reprise réseaux suite à l'inspection caméra 5 460.00

LES TONNONS

Raccordement sur le village 158 230.00

Scénario ANC 82 200.00

PERDYER

Raccordement sur le réseau existant 96 650.00

Scénario ANC 84 300.00

FONT TRACHE

Scénario ANC 77 450.00

TOTAL HT

563 940.00 632 230.00 57 010.00 243 950.00

TOTAL GENERAL HT

TOTAL GENERAL HT assainissement collectif partout 1 253 180.00  

Le montant total des travaux d’assainissement collectif excepté à Font Trache est de 
1 253 180,00 € HT. 
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5.2.8/ Définition d’un ordre de priorité des travaux 

Un ordre de priorité des travaux a été établi selon plusieurs critères. 

PRIORITE 1 : SUPRRESSION DES REJETS BRUTS DANS LES ZONES EN ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF et TRAVAUX LIES AU DEVELOPPEMENT URBAIN 

Les travaux de priorité 1 comportent 3 catégories : 

− Première catégorie : suppression des rejets bruts dans les zones collectives. Il est 
apparu au cours de l’étude qu’il existait des rejets bruts dans les zones en 
assainissement collectif. Ces points génèrent une pollution brute dans le milieu 
hydraulique superficiel et nous avons retenu leur suppression comme un des critères 
de priorité. 

− Deuxième catégorie : travaux de raccordement de développement urbain.  

− Troisième catégorie : création d’un nouvel exutoire EP à Luzerand. Ce nouvel exutoire 
empêchera des désordres hydrauliques. 

Les secteurs concernés sont : 

− Première catégorie : Route des Tonnons au village, raccordement d’une habitation en 
partie ANC aux Boidans, création d’une antenne séparative à Luzerand (au Cheylard) 
– Montant des travaux : 342 130,00 € HT 

− Deuxième catégorie : Montant des travaux : 57 010,00 € HT → De par la fréquence 
des constructions, la commune souhaite prendre l’hypothèse de l’étalement du 
développement à effectuer en affectant 1/3 du montant des travaux en priorité 1, 
1/3 en priorité 2 et 1/3 en priorité 3. Montant des travaux priorité 1 : 19 000,00 € 

− Troisième catégorie : Montant des travaux : 50 180,00 € HT →  La commune souhaite 
prendre l’hypothèse de l’étalement de la dépense en affectant 1/3 du montant des 
travaux en priorité 1, 1/3 en priorité 2 et 1/3 en priorité 3. Montant des travaux 
priorité 1 : 16 726,67 € 

→ Montant des travaux classés en priorité 1 : 377 856,67 € HT – 30,1% du montant total 

PRIORITE 2 : AMELIORATION DU POSTE DE RELEVAGE DU VILLAGE (situé Route de 

Recoubeau) ET DES RESEAUX EXISTANTS selon les résultats des inspections caméra 

La commune a signalé que le poste de relevage du village situé route de Recoubeau 
présentait des dysfonctionnements (temps de marche important des pompes ce qui entraine 
leur usure prématurée, et à cela s’ajoute la présence de graviers). 

Le secteur concerné est : 

− Le Village – Route de Recoubeau : le réseau unitaire est en mauvais état, il draine des 
eaux parasites qui sont à l’origine des dysfonctionnements du poste de relevage et à 
l’apport hydraulique important à la station d’épuration. Les travaux consistent à une 
mise en séparatif de ce tronçon – Montant des travaux : 241 500,00 € HT. 

Les inspections caméra ont mis en évidence des défauts à réparer en priorité. Les secteurs 
concernés sont : 
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− Les Boidans – Remplacement de plusieurs parties en mauvais état (fissures, cassures, 
…) – Montant des travaux : 24 700,00 € HT 

− Les Payats – Remplacement d’une partie du réseau (effondrement de la canalisation) 
– Montant des travaux : 5 460,00 € HT 

− Le village – Remplacement d’une partie des réseaux (fissures, cassures, décalage, …) 
– Montant des travaux : 27 680,00 € HT 

Il y a aussi les travaux pris en considération pour un tiers de leurs montants : 

− Travaux de développement urbain : Montant des travaux : 57 010,00 € HT → De par 
la fréquence des constructions, la commune souhaite prendre l’hypothèse de 
l’étalement du développement à effectuer en affectant 1/3 du montant des travaux 
en priorité 1, 1/3 en priorité 2 et 1/3 en priorité 3. Montant des travaux priorité 1 : 
19 000,00 € 

− Création d’un nouvel exutoire EP à Luzerand : Montant des travaux : 50 180,00 € HT 

→  La commune souhaite prendre l’hypothèse de l’étalement de la dépense en 
affectant 1/3 du montant des travaux en priorité 1, 1/3 en priorité 2 et 1/3 en 
priorité 3. Montant des travaux priorité 1 : 16 726,67 € 

→ Montant des travaux classés en priorité 2 : 335 066,67 € HT – 26,8% du montant total 

PRIORITE 3 : TRAVAUX NON URGENTS selon les résultats des inspections caméra ET MISE 

EN SEPARATIF DES RESEAUX 

Cette partie concerne les travaux listés non urgents suite aux inspections caméra et la mise 
en séparatif des réseaux. Nous rappelons que les surfaces pluviales collectées par le réseau 
d’assainissement sont de l’ordre de 2 ha. L’importance de ces surfaces ne permet pas de 
respecter l’arrêté du 21/07/2015, modifié, qui demande une fréquence de déversement 
inférieure ou égale à 12 par an des déversoirs d’orage. Le système d’assainissement a été 
régulièrement autorisé par la DDT avec la validation du dossier Loi sur l’Eau mais la 
réglementation a évolué. La commune de Menglon n’a pas souhaité aborder cette 
problématique dans cette version du schéma d’assainissement afin de ne pas prendre de 
retard sur l’établissement du PLU, qui a été abandonné ensuite. Un tronçon aux Gallands a 
fait l’objet d’un scénario de mise en séparatif mais la globalité des travaux à réaliser n’ont 
pas été étudiés et ils seront importants. La mise en séparatif des réseaux est classée en 
priorité 3 dans la présente version du schéma directeur car ils n’ont pas été étudiés mais elle 
pourrait être classée en priorité 1 dans une version ultérieure du schéma d’assainissement. 

Les secteurs concernés sont : 

− Les Bialats : Reprise du réseau existant suite aux résultats de l’inspection caméra – 
Montant des travaux : 2 000,00 € HT 

− Les Gallands : création d’une antenne séparative (suppression d’un déversoir 
d’orage) – Montant des travaux : 154 340,00 € HT 

− Le Village : création d’une antenne séparative – Montant des travaux : 93 300,00 € HT 

Il y a aussi les travaux pris en considération pour un tiers de leurs montants : 

− Travaux de développement urbain : Montant des travaux : 57 010,00 € HT → De par 
la fréquence des constructions, la commune souhaite prendre l’hypothèse de 
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l’étalement du développement à effectuer en affectant 1/3 du montant des travaux 
en priorité 1, 1/3 en priorité 2 et 1/3 en priorité 3. Montant des travaux priorité 1 : 
19 000,00 € 

− Création d’un nouvel exutoire EP à Luzerand : Montant des travaux : 50 180,00 € HT 

→  La commune souhaite prendre l’hypothèse de l’étalement de la dépense en 
affectant 1/3 du montant des travaux en priorité 1, 1/3 en priorité 2 et 1/3 en 
priorité 3. Montant des travaux priorité 1 : 16 726,67 € 

→ Montant des travaux classés en priorité 2 : 285 376,67 € HT – 22,8% du montant total 

PRIORITE 4 : EXTENSION DES RESEAUX 

L’extension des réseaux a été placée en dernier dans l’ordre de priorité au vu des travaux 
précédents et de la mise en séparatif qui devra être réalisée à plus ou moins long terme. 

Les secteurs concernés sont : 

− Les Tonnons : Raccordement sur le réseau du village – Montant des travaux : 
158 230,00 € HT 

− Perdyer : Raccordement sur le réseau des Payats – Montant des travaux : 96 650,00 € 
HT 

→ Montant des travaux classés en priorité 2 : 254 880,00 € HT – 20,3% du montant total 

Le tableau page 69 a été repris en indiquant les codes couleur en fonction des priorités. 
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Travaux en relation avec Travaux hors périmètres Travaux développement Scénario 

les travaux d'eau potable des travaux d'eau potable urbain ANC

TOUS SECTEURS CONFONDUS

19 000.00

19 000.00

19 010.00

LE VILLAGE

Route de Recoubeau EU + EP 241 500.00

Reprise réseaux suite à l'inspection caméra 27 680.00

Route des Tonnons EU + EP 201 500.00

Descente de l'école EU + EP 93 300.00

LES BIALLATS

Reprise réseaux suite à l'inspection caméra 2 000.00

LES GALLANDS

Création antenne séparative EU + EP 154 340.00

LES BOIDANS

Reprise réseaux suite à l'inspection caméra 7 950.00 16 750.00

Raccordement habitations en partie en ANC 5 650.00

LUZERAND

Création antennes séparative EU + EP 64 850.00

Création antenne séparative EU + EP 70 130.00

Travaux création nouvel exutoire EP 16 726.67

Travaux création nouvel exutoire EP 16 726.67

Travaux création nouvel exutoire EP 16 726.67

LES PAYATS

Reprise réseaux suite à l'inspection caméra 5 460.00

LES TONNONS

Raccordement sur le village 158 230.00

Scénario ANC 82 200.00

PERDYER

Raccordement sur le réseau existant 96 650.00

Scénario ANC 84 300.00

FONT TRACHE

Scénario ANC 77 450.00

Montant travaux priorité 1

377 856.67 30,1%

Montant travaux priorité 2

335 066.67 26,8%

Montant travaux priorité 3 (mise en séparatif et travaux non urgents selon les inspections caméra)

285 376.67 22,8%

Montant travaux priorité 4 (extensions du réseau d'assainissement)

254 880.00 20,3%

Montant total des travaux

1 253 180.00 100%  
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6/ IMPACT SUR LE PRIX DE L’ASSAINISSEMENT 

→→→→ Etude de la tarification actuelle 

Compte tenu de l’absence de compteurs, la consommation d’eau est estimée de la manière 
suivante : 

− 163 résidences principales, 346 personnes. Ratio de consommation de 90 l/j/pers = 
11 366 m3/an 

− 91 résidences secondaires, 177 personnes. Ratio de consommation de 90 l/j/pers = 5 
716 m3/1,5 mois 

− Soit une consommation annuelle totale estimée à 12 082 m3 

La facturation de l’assainissement comporte une taxe de modernisation des réseaux qui ne 
revient pas à la commune mais à l’Agence de l’Eau : 

 
Extrait Rôle d’assainissement de la commune de Menglon - 2018 

Les personnes raccordées à l’assainissement payent, en plus de la partie fixe communale, 
une redevance modernisation des réseaux reversée à l’Agence de l’Eau qui est de 0,15 €/m3. 
Pour une consommation annuelle de 12 082 m3, le montant de cette redevance sera de 
1812,30 €. 

Règle des 40% : la tarification doit tenir compte de la règle des 40%, le montant de la part 
fixe ne peut pas excéder 40% de la facture pour une consommation de 120 m3.  

Données COMMUNE

Nombre d'abonnés 254.00

Consommation d'assainissement m3 12 082.00

Tarif part fixe € 120.00

Tarif €/m3 0.00

Part Agence de l'eau (modernisation des réseaux) prix par m3 0.15

Part Agence de l'eau (modernisation des réseaux) montant total 0.00

Prime pour l'épuration 3 500.00

Dépenses ENTRETIEN/GESTION COURANTE

Electricité 3 430.00

Assurance 500.00

Analyses 965.00

Frais de personnel (secrétaire mairie et employés communaux) 6 136.00

Contrat SAVEA entretien STEP 2 000.00

Provision travaux 5 000.00

CCD service mutualisation assainissement 550.00

TOTAL frais d'entretien et de gestion courante 18 581.00  
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Amortissements

Intitulé de l'amortissement Poste relevage STEPS RESEAUX ASST

Nombre d'année de l'amortissement 12 50 50

Valeur brute 15 000.00 500 000.00 200 000.00

Amortissement généré 1 250.00 10 000.00 4 000.00

Hypothèse Subvention taux % 70.00 75.00 70.00

Hypothèse Subvention montant 10 500.00 375 000.00 140 000.00

Reprise annuelle de subvention 875.00 7 500.00 2 800.00

Charge résiduelle d'amortissement 375.00 2 500.00 1 200.00

Effort annuel à financer en fonctionnement

Charge résiduelle d'amortissement 4 075.00

Charge commune annuité emprunt 0.00

Frais entretien, gestion courante 18 581.00

Taxe Agence de l'Eau modernisation des réseaux 1 812.30

Prime pour l'épuration 3 500.00

Effort annuel à financer en fonctionnement 20 968.30  

 
Impact sur le prix de l'assainissement

Le montant de la part fixe ne peut pas excéder 40% de la facture pour une 

consommation de 120 m3  
Montant abonnement assainissement - Part redevable 52

Montant prix au m3 assainissement - Part redevable 0.65

Exemple : Montant total d'une facture 120 m3 130  

L’abonnement doit être de 52 € et le prix au m3 de 0,65 € (soit une facture de 130 € pour 
une consommation de 120 m3) pour couvrir les charges d’entretien et de gestion courante, 
les amortissements, le remboursement de l’emprunt, la taxe de modernisation des réseaux 
de l’Agence de l’Eau et respecter la règle des 40%. 
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→→→→ Impact sur le prix de l’assainissement (cumulatif avec les charges actuelles) – 

Réalisation des travaux de priorité 1 

Montant HT des travaux avec FCTVA Priorité 1 EU Priorité 1 EP

Montant HT des travaux 361 130.00 16 726.67

TVA 20% 72 226.00 3 345.33

Montant TTC des travaux 433 356.00 20 072.00

FCTVA 16,404% - TVA remboursée à la commune 61 069.82 2 828.61

Montant des travaux HT avec FCTVA 372 286.18 17 243.40

Part communale Priorité 1 EU Priorité 1 EP

Taux subvention % 70.00 0

Montant des subventions obtenues 252 791.00 0.00

Taxe branchement (4 brchts * 950 euros) 3 800.00 0.00

Part restant à charge de la commune 115 695.18 17 243.40

Dépenses EMPRUNTS Hyp 20 ans Hyp 30 ans

Capital emprunté 133 000.00 133 000.00

Durée de l'emprunt en années 20 30

Taux % 2.00 2.50

Échéance annuelle 8 133.84 6 354.43

Charge commune annuité emprunt 8 133.84 6 354.43

Amortissements

Intitulé de l'amortissement Poste relevage STEPS RESEAUX ASST RESEAUX EU RESEAUX EP

Nombre d'année de l'amortissement 12 50 50 50 50

Valeur brute 15 000.00 500 000.00 200 000.00 115 695.18 17 243.40

Amortissement généré 1 250.00 10 000.00 4 000.00 2 313.90 344.87

Hypothèse Subvention taux % 70.00 75.00 70.00 70.00 0.00

Hypothèse Subvention montant 10 500.00 375 000.00 140 000.00 80 986.62 0.00

Reprise annuelle de subvention 875.00 7 500.00 2 800.00 1 619.73 0.00

Charge résiduelle d'amortissement 375.00 2 500.00 1 200.00 694.17 344.87

Effort annuel à financer en fonctionnement Hyp 20 ans Hyp 30 ans

Charge résiduelle d'amortissement 5 114.04 5 114.04

Charge commune annuité emprunt 8 133.84 6 354.43

Frais entretien, gestion courante 18 581.00 18 581.00

Taxe Agence de l'Eau modernisation des réseaux 1 812.30 1 812.30

Prime pour l'épuration 3 500.00 3 500.00

Effort annuel à financer en fonctionnement 30 141.18 28 361.77  
 

Impact sur le prix de l'assainissement

Le montant de la part fixe ne peut pas excéder 40% de la facture pour une 

consommation de 120 m3  
Hyp 20 ans Hyp 30 ans

Montant abonnement assainissement - Part redevable 75 70

Montant prix au m3 assainissement - Part redevable 0.94 0.88

Exemple : Montant total d'une facture 120 m3 187.8 175.6  

Emprunt 20 ans 

L’abonnement doit être de 75 € et le prix au m3 de 0,94 € (soit une facture de 187,80 € pour 
une consommation de 120 m3) pour couvrir les charges d’entretien et de gestion courante, 
les amortissements, le remboursement de l’emprunt, la taxe de modernisation des réseaux 
de l’Agence de l’Eau et respecter la règle des 40%. 

Emprunt 30 ans 

L’abonnement doit être de 70,00 € et le prix au m3 de 0,88 € (soit une facture de 175,60 € 
pour une consommation de 120 m3) pour couvrir les charges d’entretien et de gestion 
courante, les amortissements, le remboursement de l’emprunt et la taxe de modernisation 
des réseaux de l’Agence de l’Eau. 
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→→→→ Impact sur le prix de l’assainissement (cumulatif avec les charges actuelles et travaux de 

priorité 1) – Réalisation des travaux de priorité 2 

Montant HT des travaux avec FCTVA Priorité 1 EU Priorité 1 EP Priorité 2 EU Priorité 2 EP

Montant HT des travaux 361 130.00 16 726.67 318 340.00 16 726.67

TVA 20% 72 226.00 3 345.33 63 668.00 3 345.33

Montant TTC des travaux 433 356.00 20 072.00 382 008.00 20 072.00

FCTVA 16,404% - TVA remboursée à la commune 61 069.82 2 828.61 53 833.71 2 828.61

Montant des travaux HT avec FCTVA 372 286.18 17 243.40 328 174.29 17 243.40

Part communale Priorité 1 EU Priorité 1 EP Priorité 2 EU Priorité 2 EP

Taux subvention % 70.00 0.00 70.00 0.00

Montant des subventions obtenues 252 791.00 0.00 222 838.00 0.00

Taxe branchement (8 brchts * 950 euros) 3 800.00 0.00 3 800.00 0.00

Part restant à charge de la commune 115 695.18 17 243.40 101 536.29 17 243.40

Dépenses EMPRUNTS Hyp 20 ans Hyp 30 ans

Capital emprunté 252 000.00 252 000.00

Durée de l'emprunt en années 20 30

Taux % 2.00 2.50

Échéance annuelle 15 411.49 12 039.97

Charge commune annuité emprunt 15 411.49 12 039.97

Amortissements

Intitulé de l'amortissement Poste relevage STEPS RESEAUX ASST RESEAUX EU RESEAUX EP RESEAUX EU RESEAUX EP

Nombre d'année de l'amortissement 12 50 50 50 50 50 50

Valeur brute 15 000.00 500 000.00 200 000.00 115 695.18 17 243.40 101 536.29 17 243.40

Amortissement généré 1 250.00 10 000.00 4 000.00 2 313.90 344.87 2 030.73 344.87

Hypothèse Subvention taux % 70.00 75.00 70.00 70.00 0.00 70.00 0.00

Hypothèse Subvention montant 10 500.00 375 000.00 140 000.00 80 986.62 0.00 71 075.40 0.00

Reprise annuelle de subvention 875.00 7 500.00 2 800.00 1 619.73 0.00 1 421.51 0.00

Charge résiduelle d'amortissement 375.00 2 500.00 1 200.00 694.17 344.87 609.22 344.87

Effort annuel à financer en fonctionnement Hyp 20 ans Hyp 30 ans

Charge résiduelle d'amortissement 6 068.12 6 068.12

Charge commune annuité emprunt 15 411.49 12 039.97

Frais entretien, gestion courante 18 581.00 18 581.00

Taxe Agence de l'Eau modernisation des réseaux 1 812.30 1 812.30

Prime pour l'épuration 3 500.00 3 500.00

Effort annuel à financer en fonctionnement 38 372.91 35 001.39  
 

Impact sur le prix de l'assainissement

Le montant de la part fixe ne peut pas excéder 40% de la facture pour une 

consommation de 120 m3  
Hyp 20 ans Hyp 30 ans

Montant abonnement assainissement - Part redevable 96 88

Montant prix au m3 assainissement - Part redevable 1.2 1.1

Exemple : Montant total d'une facture 120 m3 240 220  

Emprunt 20 ans 

L’abonnement doit être de 96 € et le prix au m3 de 1,2 € (soit une facture de 240 € pour une 
consommation de 120 m3) pour couvrir les charges d’entretien et de gestion courante, les 
amortissements, le remboursement de l’emprunt, la taxe de modernisation des réseaux de 
l’Agence de l’Eau et respecter la règle des 40%. 

Emprunt 30 ans 

L’abonnement doit être de 88,00 € et le prix au m3 de 1,1 € (soit une facture de 220 € pour 
une consommation de 120 m3) pour couvrir les charges d’entretien et de gestion courante, 
les amortissements, le remboursement de l’emprunt et la taxe de modernisation des 
réseaux de l’Agence de l’Eau. 
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L’impact sur le prix de l’assainissement n’a pas été calculé pour les travaux de priorité 3 et 4 
au vu de la forte augmentation que représentent déjà les charges actuelles et les travaux de 
priorité 1 et 2. La carte suivante indique le prix moyen de l’assainissement par département 
en 2010. Un prix de plus de 2 €/m3 est dans la moyenne haute. 

 
Source : Observatoire national des services d’eau et d’assainissement 

A titre comparatif, les tarifs d’assainissement de la ville de DIE sont les suivants (données 
05/2019) : 

DIE

Montant forfait 12.78

Prix au m3 1.05

Montant facture 120 m3 138.78

Agence de l'Eau prix au m3 (forfait inclus) 1.2  

L’abonnement est de 12,78 € et le prix au m3 de 1,05 € (soit une facture de 138,78 € pour 
une consommation de 120 m3). 



Actualisation du zonage de l’assainissement 

79                                                                                                      Commune de MENGLON (26) – Rapport après enquête publique 

→→→→ Tableau de synthèse 

Tarification Réalisation Réalisation

Emprunt actuelle travaux travaux

idéale priorité 1 priorité 1 et 2

Montant abonnement - Part redevable € 52

Montant prix au m3 - Part redevable € 0.65

Montant abonnement - Part redevable € Hypothèse 75 96

Montant prix au m3 - Part redevable € 20 ans 0.94 1.2

Montant abonnement - Part redevable € Hypothèse 70 88

Montant prix au m3 - Part redevable € 30 ans 0.88 1.1  

7/ CHOIX DE LA COMMUNE 

Au vu de l’impact sur le prix de l’assainissement et de l’importance des travaux classés en 
priorité 1, 2 et 3, la commune de MENGLON a décidé de ne pas raccorder les quartiers des 
Tonnons et de Perdyer. Les travaux de priorité 4 en assainissement collectif ne seront pas 
réalisés. 

→ Le hameau des Tonnons reste en assainissement non collectif. 

→ Le hameau de Perdyer reste en assainissement non collectif. La commune a décidé de 
rembourser les sommes perçues au titre de l’assainissement collectif aux personnes 
concernées. 

→ La zone de Font Trache est en assainissement non collectif. Le propriétaire de la parcelle 
qui pourrait être concerné par la tranchée de dissipation est opposé à cette réalisation. Les 
particuliers devront trouver un exutoire par leur propre moyen. 

Pour les travaux de priorité 1, 2 et 3, la commune n’a pas défini de programme de travaux 
car elle doit aussi effectuer des travaux sur son réseau d’eau potable et définir d’une 
manière globale l’impact sur le prix de l’eau (assainissement et eau potable). 

La commune de MENGON a conscience qu’il existe des rejets bruts en zone d’assainissement 
collectif, qu’il faudra effectuer des travaux de raccordement pour desservir des projets de 
nouvelles constructions, que ses réseaux présentent des secteurs à réparer (révélés par les 
inspections caméra) et qu’il faudra sans doute à terme envisager la mise en séparatif sur 
l’ensemble des zones collectives de la commune. 

La commune de MENGLON réalisera ces travaux petit à petit, en fonction de sa capacité 
financière. 
 

 

8/ CARTE DE ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

8.1/ Objet de la carte de zonage de l’assainissement 

Le zonage de l’assainissement définit les zones qui sont en assainissement collectif et les 
zones qui sont en assainissement non collectif. 

La commune n’est pas dotée d’un document d’urbanisme. Il n’y a pas lieu de rechercher une 
compatibilité entre les zones constructibles et le zonage de l’assainissement. 

La carte de zonage de l’assainissement comporte : 
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− une zone bleue qui correspond à la zone en assainissement collectif, 

− une zone « blanche » qui correspond à la zone en assainissement non collectif. 

La carte de zonage de l’assainissement n’est pas un document d’urbanisme : elle ne 

détermine pas les zones constructibles. 

Elle répond au paramètre « Assainissement » en cas de demande d’un certificat 

d’urbanisme ou d’un dépôt de permis de construire : soit raccordement à l’ouvrage de 

traitement collectif, soit assainissement individuel. 

8.2/ Zones en assainissement collectif 

Dans les zones en assainissement collectif, le propriétaire a obligation de se raccorder au 
réseau d’eaux usées communal. La commune perçoit une redevance assainissement qu’elle 
facture au propriétaire. 

Un tour des parcelles où des constructions pourraient voir le jour, comprises dans une zone 
d’assainissement collectif, a été effectué avec la commune afin de vérifier s’il était possible 
de les raccorder sur le réseau d’eaux usées. La commune a indiqué les éléments suivants : 

− la parcelle H 202 au village peut être raccordée au réseau EU, 

− la parcelle I 29 aux Boidans est enclavée. Elle appartient au même propriétaire que la 
parcelle I 28. Une servitude notariée de passage devra être instaurée en cas de vente 
pour le raccordement EU, 

− la parcelle ZI 210 aux Payats est enclavée. Elle appartient au même propriétaire que 
la parcelle ZI 194. Une servitude notariée de passage devra être instaurée en cas de 
vente pour le raccordement EU, 

− la parcelle ZK 129 aux Gallands est enclavée. Soit le propriétaire de la parcelle ZK 128 
lui permet de traverser sa parcelle pour se raccorder sur le réseau EU en gravité, soit, 
comme elle appartient au même propriétaire que la parcelle ZK 135, le raccordement 
EU passe par cette parcelle mais une pompe privée sera sans doute nécessaire. Une 
servitude notariée de passage devra être instaurée en cas de vente pour le 
raccordement EU, 

− la parcelle C 474 aux Gallands est enclavée. Soit les propriétaires des parcelles C 852 
et C853 lui permettent de traverser leurs parcelles pour se raccorder sur le réseau EU 
en gravité, soit, comme elle appartient au même propriétaire que la parcelle C 473, le 
raccordement EU passe par cette parcelle mais une pompe privée sera sans doute 
nécessaire. Une servitude notariée de passage devra être instaurée en cas de vente 
pour le raccordement EU, 

− la parcelle C 540 aux Gallands est enclavée. Elle appartient au même propriétaire que 
la parcelle C 536. Une servitude notariée de passage devra être instaurée en cas de 
vente pour le raccordement EU, 

− la parcelle C 176 aux Gallands est enclavée. Elle appartient au même propriétaire que 
la parcelle C 180 et C 828 et les parcelles C 826  et C 827 appartiennent à la commune 
de Menglon. Des servitudes notariées de passage devront être instaurées en cas de 
vente pour le raccordement EU. 



Actualisation du zonage de l’assainissement 

81                                                                                                      Commune de MENGLON (26) – Rapport après enquête publique 

Les propriétaires des parcelles suivantes devront très probablement se doter d’une pompe 
privée pour se raccorder au réseau d’eaux usées : 

− I 4 et 5 (Les Boidans) 

− I 8 (Les Boidans) 

− I 33 (Les Boidans) 

− ZI 36 (Les Boidans) 

− ZS 152 (Menglon) 

− ZI 201 (Les Payats) 

− ZI 79 (Les Payats) 

− ZI 80 (Les Payats) 

− ZI 81 (Les Payats) 

− C 479 (Les Gallands) 

− ZK 129 (Les Gallands) 

− C 839 (Les Gallands) 

 

8.3/ Zone en assainissement non collectif 

La zone en assainissement non collectif correspond au reste du territoire communal par 
rapport à la zone en assainissement collectif. Cette zone comprend la majorité de la 
commune. 

Dans les zones en assainissement non collectif, les coûts d’investissement et d’entretien de 
l’installation individuelle sont à la charge du propriétaire privé. La commune ne perçoit pas 
de redevance assainissement. 

 

8.4/ Zonage pluvial 

Le zonage pluvial comporte une zone dans laquelle il est prévu la création d’un exutoire afin 
de ne pas occasionner de désordres hydrauliques sur le hameau de Luzerand. 

Voir cartes pages suivantes (Format A3) : 

Zonage de l’assainissement – Luzerand 

Zonage de l’assainissement – Le village et Les Tonnons 

Zonage de l’assainissement – Les Boidans, Les Payats et Font Trache 

Zonage de l’assainissement – Les Bialats 

Zonage de l’assainissement – Les Gallands 

 

Voir carte en annexe (Format A0): 

Zonage de l’assainissement 
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9/ SDAGE RMC, SAGE Drôme et NATURA 2000 

9.1/ Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE RMC) 

Projet pour l’eau et les milieux aquatiques pour les 15 années à venir, il constitue à la fois un 

outil de gestion prospective et de cohérence au niveau des grands bassins hydrographiques 

en orientant les SAGE (Schéma d’aménagement et de gestion des eaux) et les contrats de 

rivière, en rendant compatibles les interventions publiques sur des enjeux majeurs, en 

définissant de nouvelles solidarités dans le cadre d’une gestion globale de l’eau et de 

développement durable. 

Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021 a été approuvé. Il est opposable 

à l’Etat, aux collectivités locales et aux établissements publics. Il comporte 8 orientations 

fondamentales qui sont reprises ci-après en indiquant si le projet y satisfait (la mention 

« Néant » indique que le projet n’est pas concerné par l’orientation en question). 

→ OF 0 : S’adapter aux effets du changement climatique 

L’adaptation au changement climatique passe d’abord par des actions de réduction de la 

vulnérabilité et par le développement des capacités à faire face. Le programme de mesures 

indique plusieurs actions qui vont dans ce sens. 

Compatibilité : La commune de Menglon pourrait être concernée par l’action ASS0201 

« Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du traitement des eaux 

pluviales strictement » et l’action RES0202 « Mettre en place un dispositif d’économie 

d’eau auprès des collectivités ». 

Concernant l’action ASS0201, les eaux pluviales sont majoritairement gérées 

naturellement par fossé et ravin et ruisseau sur le territoire communal. Les surfaces 

imperméabilisées sont réduites. Concernant l’action RES0202, la commune a numérisé 

son réseau d’eau potable et elle est en train de réaliser un schéma d’eau potable. 

→ OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

Compatibilité : Le projet n’est pas concerné par cette orientation. Néant. 

→ OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques 

Compatibilité : La commune de Menglon est dotée de 2 stations d’épuration qui 

collectent tous les hameaux principaux. 

→ OF 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et 

assurer une gestion durables des services publics d’eau et d’assainissement 

Compatibilité : La conception des stations d’épuration tient compte des objectifs de 

qualité du milieu. 

→ OF 4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre 

aménagement du territoire et gestion de l’eau 

Compatibilité : Néant 
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→ OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé 

OF 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et 

industrielle 

Compatibilité : Les travaux d’assainissement réalisés par la commune de Menglon ont 

été importants en matière d’assainissement. Ils vont dans le sens de cette orientation. 

OF 5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques 

Compatibilité : La conception des stations d’épuration tient compte des objectifs de 

qualité du milieu. 

OF 5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

Compatibilité : La commune n’est pas concernée par des substances dangereuses. 

Néant 

OF 5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents 

dans les pratiques actuelles 

Compatibilité : Les travaux d’assainissement ne comprennent pas l’utilisation de 

pesticides. Néant. 

OF 5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

Les actions à mener concernent principalement les zones d’alimentation des captages 

d’eau potable. Le secteur d’étude ne comporte pas de captage prioritaire à enjeu 

« nitrates ». 

Compatibilité : Les travaux réalisés n’ont pas d’impact sur la ressource en eau. 

→ OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des 

zones humides 

OF 6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les 

milieux aquatiques 

OF 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones  humides 

OF 6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de 

gestion de l’eau 

Les actions à mener concernent principalement le débit et le régime hydraulique des 

cours d’eau, la continuité écologique et l’équilibre sédimentaire. 

Compatibilité : Le projet de zonage de l’assainissement n’a pas d’incidence sur le débit 

et le régime hydrologique des cours d’eau, la continuité écologique et l’équilibre 

sédimentaire. 

→ OF 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau 

et en anticipant l’avenir 

Compatibilité : Le projet de zonage de l’assainissement n’est pas à l’origine d’un 

prélèvement. Néant. 

→ OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Compatibilité : Le projet de zonage de l’assainissement n’a pas d’incidence sur 

l’écoulement des crues. 
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La zone de travaux fait partie du sous-bassin ID_10_01 Drôme. Les tableaux suivants 

indiquent les mesures à mettre en œuvre dans ce territoire (Eaux superficielles et eaux 

souterraines). 

 

EXTRAIT DU PROGRAMME DE MESURES DU SDAGE RMC 2016-2021 – EAUX SUPERFICIELLES 

Le projet de zonage de l’assainissement n’est pas concerné par : 

− une altération de la continuité, 

− une altération de la morphologie, 

− une altération de l’hydrologie, 

− une pollution diffuse par les nutriments, 

− une pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substances (Travaux 

d’assainissement réalisés), 

− un prélèvement. 
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EXTRAIT DU PROGRAMME DE MESURES DU SDAGE RMC 2016-2021 – EAUX SOUTERRAINES 

Le projet de zonage de l’assainissement n’est pas concerné par : 

− un prélèvement, 

− une pollution par les nitrates d’origine agricole. 

Le projet de zonage de l’assainissement de la commune de MENGLON ne va pas à l’encontre 

d’une des orientations du SDAGE RMC. 

 

9.2/ Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE Drôme) 

Le SAGE Drôme, validé en 1997, est entré en révision en juillet 2008 et a été approuvé fin 

2011. 

Le SAGE Drôme est un dossier constitué de 4 documents distincts et complémentaires : 

− le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques. Il expose la stratégie retenue pour le territoire suite à un 

important travail de concertation au sein des groupes de travail du SAGE. Pour 

chaque enjeu du SAGE, une liste d’objectifs est définie. Ces objectifs sont eux-

mêmes déclinés en une série de dispositions référencées, 

− le Règlement : il isole, dans un document bien identifié, les prescriptions 

réglementaires du SAGE. Il est illustré par des documents cartographiques 

associés, 

− le Rapport environnemental : il permet d’identifier les incidences notables 

négatives sur l’environnement puis de les réduire, le cas échéant, en proposant 

des mesures correctrices, 

− un Atlas cartographique. 
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Les enjeux identifiés dans le PAGD sont les suivants : 

→ Enjeu n°1 : Pour une gestion durable des milieux aquatiques 

Compatibilité : La commune de Menglon a réalisé des travaux conséquents en 

matière d’assainissement. Les stations d’épuration ont une qualité de traitement 

adaptée aux objectifs de qualité des milieux. 

→ Enjeu n°2 : Pour un bon état quantitatif des eaux superficielles et souterraines 

Compatibilité : Le projet ne concerne pas une gestion quantitative de la ressource 

en eau. 

→ Enjeu n°3 : Pour une bonne qualité des eaux superficielles et souterraines et une qualité 

baignade 

Compatibilité : Les travaux d’assainissement réalisés par la commune concerne 

notamment la construction de deux stations d’épuration qui sont conçues pour 

respecter les objectifs de qualité du milieu. 

→ Enjeu n°4 : Pour préserver et valoriser les milieux aquatiques, restaurer la continuité 

écologique et conserver la biodiversité 

Compatibilité : Le projet n’affecte par un milieu aquatique. 

→ Enjeu n°5 : Pour un bon fonctionnement et une dynamique naturelle des cours d’eau 

Compatibilité : Le projet ne concerne par un cours d’eau. 

→ Enjeu n°6 : Pour gérer les risques d’inondation en tenant compte du fonctionnement 

naturel des cours d’eau 

Compatibilité : Le projet n’a pas d’impact sur le champ d’expansion des crues d’un 

cours d’eau. 

→ Enjeu n°7 : Pour un territoire « vivant » et en harmonie autour de la rivière 

Compatibilité : Le projet n’a pas d’impact sur les zones naturelles et les paysages 

situés autour de la rivière Drôme. Les sites d’implantation des stations d’épuration 

sont éloignés de cette rivière. Les filtres plantés de roseaux s’intègrent bien dans le 

paysage. 

→ Enjeu n°8 : Pour un suivi du SAGE à travers la mise en place d’un observatoire 

Compatibilité : Le projet n’est pas concerné par cet enjeu. 

Le projet de zonage de l’assainissement de la commune ne va pas à l’encontre d’un des 

enjeux du SAGE Drôme. 

 

9.3/ Evaluation des incidences du projet sur le zonage Natura 2000 

→ IdenDficaDon des sites Natura 2000 suscepDbles d’être impactées par le projet 

La commune de Menglon comporte un site Natura 2000 : 



Actualisation du zonage de l’assainissement 

87                                                                                                      Commune de MENGLON (26) – Rapport après enquête publique 

→ DirecIve Habitats : FR 8201684 « Milieux alluviaux et aquatiques et gorges de la 

moyenne vallée de la Drôme et du Bez » 

Le Bez qui descend du Vercors et la Drôme qui descend du Haut Diois se rejoignent sur ce 

site. En plus de la confluence, ce site comprend également la propriété du Conseil général de 

la Drôme : étang de Rochebrune. Ce marais est l'un des plus grands de toute la Drôme et le 

seul du secteur montagneux. Il s'agit en fait d'une vaste roselière et d'un marais à Cladium 

mariscus bordé de coteaux rocheux et boisés. 

La qualité et l’importance du site sont liées à la mosaïque de milieux tels que bancs de 

galets, rivières torentielles, forêts alluviales, habitats du Castor et de la Loutre. 

Vulnérabilité du site : 

Rivière très sensible aux aménagements. Sa structure actuelle en tresse est nécessaire aux 

espèces animales et végétales et aux milieux annexes du cours d'eau. 

→ LocalisaDon des sites suscepDbles d’être impactés par le projet 

Le site est localisé sur la carte suivante. 

 

LOCALISATION DES SITES NATURA 2000 ET DU VILLAGE DE MENGLON 

Source : Géoportail 

→ Incidences du projet sur les sites 

Le projet mis en œuvre comporte des stations d’épuration et des réseaux d’assainissement. 

L’incidence potentielle est liée aux habitats et à la qualité de l’eau. 
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Incidence sur la zone « Milieux alluviaux et aquatiques et gorges de la moyenne vallée 

de la Drôme et du Bez » 

Le site se trouve à 2,1 km au Nord du site d’implantation de la station d’épuration du village 

et à 2,2 km au Sud-Est du site d’implantation de la station d’épuration de Luzerand. Les 

vulnérabilités de ce site sont liées au lit physique naturel de la rivière, à sa structure en 

tresse qui est nécessaire aux espèces animales et végétales et aux milieux annexes du cours 

d’eau. Le projet n’a pas d’incidence sur le lit physique de la rivière Drôme. 

Au vu de ces éléments, le projet n’a pas d’incidences sur les sites Natura 2000. 
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CONCLUSIONS MOTIVÉES DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Ainsi qu’il a été mentionné dans le rapport ci-joint, l’enquête publique relative au 
projet de schéma de l’assainissement de la commune de Menglon s’est tenue du 18 
mai au 18 juin 2021. 
 
Au terme de cette enquête, mes conclusions motivées sont les suivantes : 
 
- suite à l’examen des pièces du dossier d’enquête en l’état actuel, après avoir 

reçu et entendu le public, après une visite des lieux pour l’examen des 
dispositions projetées ; 

- suite à l’analyse et à l’appréciation du projet ; 
 
pour les raisons détaillées dans le rapport : 
 
J’estime que le projet de schéma de l’assainissement est nécessaire pour réduire la 
pollution liée aux rejets des eaux usées. Actuellement, le réseau collectif est 
insuffisamment efficient et des rejets d’eaux brutes résultent de cette situation.  
 
Le dossier paraît avoir abordé le sujet de façon exhaustive, mise à part la 
problématique des entrées d’eaux pluviales, trop importantes, dans les réseaux qui 
n’a pas été traitée globalement en raison d’une priorité donnée aux études 
permettant l’urbanisation de nouveaux secteurs, du fait du PLU en cours. 
Néanmoins, le PLU ayant été abandonné, le dossier présente une petite carence en 
renvoyant, sur le point des eaux pluviales, à une version ultérieure du schéma 
d’assainissement. 
Globalement, le dossier aurait gagné à être mis à jour en supprimant ce qui était en 
rapport avec le PLU, pour plus de clarté de lecture. 
Corollairement, le défaut de document d’urbanisme peut aujourd’hui présenter une 
difficulté face à la mise en place du zonage de l’assainissement. En effet, la 
commune possède de nombreuses zones inaptes à l’assainissement autonome, 
mais qui sont à la fois non raccordables en AC et potentiellement constructibles 
selon le RNU. 
Le zonage d’assainissement proposé reste d’une manière générale un document qui 
aura de nombreux avantages, mais la commune aurait peut-être intérêt, faute de 
document d’urbanisme à opposer aux administrés, à mettre à disposition de ceux-ci 
une information complémentaire, faisant apparaître que les zones qui « restent en 
assainissement non collectif », ne sont pas pour autant des zones où il sera 
possible de réaliser des dispositifs d’assainissement non collectif.  
 
Le poids financier du projet sur la tarification de l’eau a été pondéré en réduisant 
l’envergure des travaux projetés. Seuls les travaux de priorité 1 et 2 (réduction des 
rejets d’eaux brutes et amélioration de l’état des équipements) sont programmés. 
Le coût global ramené à un mètre cube d’eau pour une facture de 120 m3 devrait 
avoisiner 2 €. Pour une famille moyenne, cela doublera ce que payent actuellement 
les administrés (selon le forfait communal unique quelle que soit la consommation). 
 
Trois secteurs groupés à relativement groupés, comprenant en tout vingt 
habitations, dont quinze possèdent un dispositif ANC non conforme ou non encore 
contrôlé, ne seront toujours pas raccordés au réseau collectif. 
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Le parc d’assainissement non collectif restera de proportion modérée sur la 
commune (26 %). Une part de 45 % est déjà conforme selon les diagnostics du 
SPANC.  
 
La question de l’imputation financière privée ou publique concernant la solution 
technique proposée pour le hameau des Tonnons face à l’éloignement d’un exutoire 
pour les eaux issues des dispositifs autonomes (tranchée de dissipation) n’est à 
mon sens pas posée assez clairement. Dans le tableau de synthèse, ces travaux 
entrent dans la « part communale » contrairement aux dispositifs eux-mêmes qui 
sont en « part privée », mais ces travaux ne sont pas retranscrits dans les priorités, 
et donc ne sont pas programmés non plus. 
Le secteur des Tonnons restant en ANC dans le zonage d’assainissement, avec un 
exutoire qui transiterait par un ouvrage sous maîtrise d’ouvrage communale, on ne 
sait pas quel sera le statut de l’équipement qui sera créé : collectif ou non collectif ? 
 
Dans le même ordre d’idée, le dossier ne fait pas état d’une demande de taxe de 
raccordement pour les nouveaux branchements sur le réseau AC. Pourtant, il est 
bien prévu de créer des branchements pour des maisons qui ne sont pas encore 
raccordées au réseau collectif. 
Il me semble donc qu’il faudrait prendre clairement parti sur ce que la commune 
investira « en complément de solutions ANC », et quel statut adopter sans 
ambiguïté pour ces équipements, d’une part, d’autre part sur le fait que la 
commune demande ou non des taxes de raccordement pour aider le financement 
des équipements collectifs.  
Il est fréquent que les communes fassent participer les nouveaux propriétaires 
raccordés, afin à la fois de sensibiliser aux coûts des équipements, d’aider au 
financement des réseaux, et de rétablir une part d’équité entre coût à charge privée 
(coût individuel) du collectif par rapport au non collectif. 
 
Les choix du zonage collectif et des investissements paraissent justifiés. Il demeure 
une certaine carence dans le projet, relativement à la question des entrées d’eaux 
pluviales dans le réseau. Néanmoins, ce poste concernerait des travaux importants, 
que la commune n’aurait sans doute pas programmés dans l’immédiat, vu que tous 
les travaux déjà recensés ne feront pas l’objet d’une programmation.  
 
Les incidences ou nuisances du projet sur les biens et les personnes semblent 
nulles à négligeables. La diminution des rejets bruts aura un impact positif sur 
l’environnement. 
 
 
En conséquence, je donne, 

 
un avis favorable au projet du schéma de l’assainissement de la commune 

de Menglon 
 

 
avec les recommandations détaillées en page suivante. 
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RECOMMANDATIONS 
 

· réviser le rapport de présentation afin qu’il ne fasse plus référence 
au PLU en projet (qui a été abandonné) ;  

 
· supprimer les zones violette du zonage de l’assainissement  

(il n’y a plus de raison de souligner ces cas particuliers 
du fait de l’abandon du PLU) ; 

 
· rester vigilent face aux prochaines demandes d’autorisation de 
construire, car le projet de PLU venait compléter utilement le schéma 

directeur de l’assainissement en excluant les secteurs où 
l’assainissement non collectif est problématique ; l’abandon du projet 

de PLU pourrait conduire, avant que le PLUi ne soit établi, à des 
demandes de permis de construire difficiles à arbitrer du fait de 

l’impossibilité de réaliser des dispositifs d’assainissement 
autonome ; peut-être qu’une carte communale d’aptitude à 

l’assainissement autonome pourrait être dessinée puisque la 
commune a déjà engrangé des données pour conduire sa réflexion et 
que ces données peuvent être synthétisées, et présentées de façon à 
souligner les difficultés relatives à l’ANC dans les secteurs concernés 

(les Tonnons, Font Trache, Perdyer…) ; 
 

· réfléchir à imposer une taxe de raccordement ; 
 
· trancher la question de la maîtrise d’ouvrage de la tranchée de 

dissipation aux Tonnons ; 
 
· lancer des études relatives aux entrées d’eaux pluviales dans le 

réseau d’eaux usées afin que des mesures puissent être prises dès 
que possible et que toute information utile soit disponible pour une 
actualisation du schéma directeur de l’assainissement (peut-être à 
l’occasion d’une mise en compatibilité avec le PLUi engagé par la 

communauté de commune du Diois). 
 
 
 

 
Fait à Miscon, le 13 août 2021 
 
Le Commissaire-enquêteur 
 
 

Anna-Belle Marand-Ducreux 
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